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Pour la troisième année consécutive, le
Programme pour le développement intégré des
pêches artisanales en Afrique de l'Ouest publie
son rapport sur "Uétat de la pêche artisanale en
AOque de l'Ouest" Le but de ce document est
de présenter d'une manière synthétique. mais
raisonnablement complète, un aperçu de
l'évolution récente du secteur, ainsi que des
opportunités et contraintes auxquelles sont
confrontées les communautés de pêcheurs
artisans de la i'égion.

Comme l'an passé, cette mise à jour est
essentiellement basée sur les rapports annuels
rédigés par les fonctionnaires de liaison du
DIPA. ainsi que sur les informations recueillies
par le personnel du Programme lors de ses
missions dans la région.

Les autres sources d'information sont le
'Rapport sur le développement dans le monde
I )93" puhliè par la Banque Mondiale, le
"Rapport mondial sur le développement
humain 1993" publié par le Programme des
Nations Unies pour le Développement (PNUD)
et les différentes bases de données sur les
pèches de la FAO. Celles-ci portent sur les
captures (FISHDAB). les informations socio-
économiques (FIPPDATA) et l'aide publique
au développement (PIPIS), Une liste des
principales références est donnée en annexe.

Il n'est évidemment pas possible de présenter
l'ensemble des données disponibles sur le
secteur de la pêche artisanale de vingt pays
dans un document qui se veut tout d'abord un
document de travail facile à lire et être
complété par le lecteur au fur et à mesure que
de nouvelles données sont disponibles. C'est
pourquoi, dans la mesure du possible, la
présentation des informations sous forme de
diagrammes et de tableaux a été privilégiée.
Afin de mieux saisir les similitudes et les
différences entre les pays, et donc de faciliter
l'analyse, la présentation des pays dans les
tableaux et graphiques suit généralement l'ordre
géographìque plutôt qu'alphabétique. De plus,
en raison de la diversité des monnaies utilisées

INTRODUCTION

dans la régïon, une douzaine, tous les prix ont
été exprimés en équivalent dollar américain (S),
ce qui facilite les comparaisons

La qualité des dormées statistiques en matière
de pêche, et en particulier de pêche artisanale,
a encore besoin d'être améliorée. Tout d'abord,
en ce qui concerne l'évaluation des stocks, ainsi
que les estimations des captures et de l'effort de
pêche. Mais aussi pour ce qui est des
in formations socio-économiques: cotits et
revenus, rémunération du capital et du travail,
valeur ajoutée, etc.

Ainsi, par exemple, il n'y a pas de système
statistique national pour la pêche artisanale au
ZaIre, à Sao Tomé et Principe, au Congo, en
Sierra Léone, en Angola, au Cameroun, en
Guinée, au Libéria, en Guinée Equatoriale ou
en Côte d'ivoire. Et dans beaucoup d'autres
pays, les informations ne sont que partielles.
Souvent, en raison des faibles moyens
financiers et logistiques des pays, la dernière
enquête-cadre remonte à plusieurs années.
Dans deux zones, les données de captures et
d'effort de pêche artisanale sont collectées de
manière systématique: de la Mauritanie à la
Guinée Bissau, el du Ghana au Bénin.

Certaines données présentées ici ne sont
disponibles dans aucune publication officielle.
11 en est ainsi de l'estimation des captures de la
pêche artisanale. En effet, les statistiques
officielles communiquées par les pays et
publiées par la FAO sont organisées selon les
zones de pêche, les espèces et la nationalité du
pavillon. Les estimations officielles des
captures des sous-secteurs industriel et artisanal
sont donc agrégées pour publication. Il en est
de même de l'estimation des captures globales
dans la région du DIPA que l'on ne trouvera
pas ailleurs. En effet, cette région, qui s'étend
de la Maurita.nie à l'Angola, ne constitue pas
une division statistique de la FAO pour les
pêches. La division statistique qui s'en
approche le plus est la division 34 (COPACE)
qui s'étend du détroit de Gibraltar au Zaire.
L'Angola, quant à lui, fait partie de la division
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47. 11 a donc été nécessaire de réorganiser les
données pour donner l'image la plus fidèle
possible de la pêche dans la région couverte pu
le Programme.

Dès lors, lout ceci implique de la part de
l'analyste une grande prudence dans
l'interprétation des chiffres. Il s'agira plutôt d'en
dégager les ordres de grandeur et les tendances.

Dans certains pays, on note cependant une
amélioration de la situation. A Sao Tomé el
Principe, l'assistance internationale fournit un
appui au département des pêches dans le

domaine de 'évaluation des ressources et de la
mise en place d'un système statistique. En
Guinée Bissau, la FAO a mis en place un
système statistique efficace et peu coûteux. Sur
les Fonds de son Programme de Coopération
Technique. la FAO a débuté en I 994 un tel
projet au Gabun.

Il est toutefois û craindre q ne la rioucur
budgétaire qui Frappe les gou\'eriieinents des
pays de la region ne limite les niovens
financiers et humains mis O la disposition des
administrations des pêches, Ceci risnue dm oir
un effet négatif sur la collecte, la compilation et
l'analyse des données statistiques de la pêche
artisanale.

Le document est divisé en q unire chapitres Le
premier présente le contexte socio-économique
général dans lequel le secteur de la pêche
artisanale s'insère Le second Fournit les
données les plus récentes doni on dispose sur
les différents segments du secteur de a pêche
dans ta région Dans le troisiême chapitre sont
présentés les aspects institutionnels du secteui
Enfin. dans le quatrième chapitre les projets
nationaux et régionan\ exécutés 3\ cc lappni de
l'assistance extérieure sont hriè\ emeni décrits

)iiincin iccliriiqiic ) P \ N



LI Population

La population de la région a atteint 210
millions d'habitants en 992, Ccci est inférieur
aux précédentes estimations en raison des
résultats du recensement effectué au Nigéria en
I 991. En eflet. alors que l'on estimait
couramment sa population à plus de loo
millions d'habitants, le recensement a
dénombré une population de 80,5 millions.

On compte 6pavs qui,ont 'environ un million
d'habitants ou moins: le CapVert, la Gambie,
la Guinée Bìssau la Guinée Equatoriale, le
(ìahon et Sao Tomé et Principe (tab. 1).

Dans tous les pays, le taux dc croissance de la
population est resté fortement élevé ces

Tableau I.- Indicateurs dc base (1992)

Source Pnud, 1994 et Banque Mondiale, 1994

LE CONTEXTE GENERA L

dernières années. 11 est presque partout
supérieur à 2,5% par an et les prévisions sont
supérieures ou égales à % pour neuf pays de
la région. Dans ces conditions la population de
la région doublera en 25 ans, ce qui ne sera pas
sans conséquence sur l'emploi et les besoins
alimentaires.

Cette croissance est fortement déséquilibrée
entre les zones rurales et urbaines. On observe,
en effet, une urbanisation croissante dans tous
les pays de la région, ce qui aura
vraisemblablement un impact sur la structure
de la demande de produits de la mer et sur le
coût de distribution. Le rapport entre zones
rurales et urbaines est également marqué par la
forte disparité dans l'accès aux biens et services
sociaux.
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Population
en 1992

(en millions)

Espérance
de vie à a
naissance

(années, 1992)

Taux d'alphabé-
tisation dea

adultes
(1992, en °k)

Années
de scolarité

(1992,
moyenne)

Taux annuel de
croissance

démographique (%)

1960-
1992

1992-
2000

Maunta n e 2,1 47 35 0,4 2,4 2,8

Sériégal 7,8 49 40 0,9 2,9 2,6

Cap-Ven 0,4 67 66 2,2 2,1 2,6

Gambie 0,9 44 30 0,6 3,0 2,5

Guinée Bissau 1,0 43 39 0,4 2,0 2,1

Guinée 6,1 44 27 0,9 2,1 3,0

Sierra Léone 4,4 42 24 0,9 2,1 2,6

Lihéria 2,4 55 43 2,1 3,1 3,2

Côte d'Ivoire 12,9 52 56 1,9 3,9 3,5

Ghana 15,8 55 63 3,5 2,7 2,9

Togo 3,9 54 46 1,6 2,9 3,1

Bénin 5.0 46 25 0,7 2,5 3,0

Nigeria 80,5 52 52 1,2 2,7 3,1

Ca merou n 12,2 55 57 1,6 2,6 2,8

Guinée Equatoriale 0,4 47 52 0,6 1,2 2,5

Gabon 1,2 53 63 2,6 3,0 3,2

Sao Tomé et Principe 0,1 67 60 2,3 2,1 2,0

Congo 2,4 52 59 2,1 2,8 2,9

Zaire 39,8 52 74 1,6 3,0 3,1

Angola 9,7 46 43 1,5 2,3 3,5



Figure 1.-. Structurc du Produit Inicricur Brut i i 992)
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L'espérance de vie à la naissance est faible et ne
dépasse pas 55 ans en moyenne. 5. l'exception
des pays insulaires que sont le Cap-Vert et Sao
Tomé et Principe où elle atteint 67 ans. On
note, en particulier, que l'espérance de vie
moyenne est la plus faible dans les pays au nord
du Libéria: moins de 50 ans.

Le nombre d'adultes non anaiphabétisés est
important. Dans 10 pays ce taux est supérieur
à 50%. De plus, dans 14 pays le nombre
d'années de scolarité ne dépasse pas deux ans.
Dans les autres, à l'exception du Ghana (15
ans). il est inférieur à 3 ans.

1.2 Croissance économique

L'estimation du Produit Intérieur Brut (PIB)
cumulé des pays de la région atteint 100
milliards S en 1992. A titre de comparaison.
celui de la Thaïlande peuplée de .5t millions
d'habitants. était estimé à 110 milliards S. La
structure du PIB (fig. 1) est fortement marquée
par l'importance du secteur tertiaire
(commerce, administration, services) ei le

faible poids du secteur industriel, à l'exception
de la Guinée et de certains pays producteurs de

é

,\ \

_:',

pétrole (Nigéria. Gahon. ('oneu)
production agricole quant à elle représente
souvent plus de 30% du PIB

A l'exception du Gahon, le Produit National
Brut (PNB) par habitant (tab. 2) reste faible
Entre 1985 et 1992. il n'a augmenté qu'au ('ap-
Vert qui dépend fortement des i 0\ eons de ses
travailleurs emigres, en Coince Bissau et. dans
une trés faible mesure au eneea) i n tout etat
de cause avec un tau\ de croissance
démographique supérieur au taux de eroìssance
du PNB. les pays de la région ne cessent de
s'appauvrir. On notera egalemeni que les effets
de la dévaluatiomi du franc ('FA' intervenue en
janvier 1994 ne cool pas pr' 'en compie dans ce
tableau. Or. elle implique quo le PNI3 de ces
pays exprimé en S a été divisé rar deux Par
conséquent, les pas qui étaient usqu'a présent
classés dans la tranche inf'érieure des
économies à revenu intermédiaire, c'est-à-dire
entre 675 et 2 (r(lll S par habitant et ami

(Côte d'ivoire. Senégal. ('ameroun. ("oleo) se

La ¡otee C FA comprend. pm'mui les pa s rio
DIPA. le Bénin. le Canieroun. la ('ôte d'i voire, le
Congo. le Gahon. la Guinée Equatoriale. le

Sénégal et le Fogo

4 [)ociimneill lecleiiiqrie 1)1 P.'\ N° ((i

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%, 80.5 ciar, 100%

Production agricole D Production nd ustrielle P reduction du secteur tertiaire



Tableau 2.- HL pur habitant (f057>

Source PNUD 1994

retrouveront dorenavant dans la catégorie des
economies a faible revenu (moins de 675 5). Le
(iahon passera de la tranche supérieure à la
tranche inférieure des économies à revenu
intermédiaire el sera le seul pays de la région à
ne pas faire parle des économies à faible
revenu.

1.3 Situation monétaire

La monnaie ghanéenne a continué en 1994 à se
déprécier. tandis qu'en janvier le Nigéria a
fortement réd\'aJué le taux de change officiel du
naira. ce qui n'empêche pas celui-ci de
continuer à se déprécier sur le marché parallèle.
La monnaie gambienne est restée relativement
stable Comme u a déjà été noté, la parité du
Franc CFA par rapport au franc français a été
modifiée en janvier 994 (de 50:1 à 100:1) ce
qui a eu un impact important sur les pays de la
région

Les pays de la Zone CFA étaient depuïs
longtemps habitués à une très faible inflation.
Ainsi, en 1991, le taux ne dépassait pas 2% et
était même légèrement négatif au Congo, au
Gabon et en Guinée Equatoriale. Cette
situation a été radicalement modifiée en 1994
suite à la dévaluation. On estime que les prix
ont grimpé, mais en moyenne dans les
proportions escomptées (30 à 40%). Ces
valeurs sont cependant différentes pour les
biens importés qui dans l'ensemble ont presque
doublé.

Le taux d'inflation annuelle sur la période
1980-92 a été élevé en Sierra Léone (6 1%), en
Guinée Bissau (60%), au Nigéria (20%), au
Ghana (3 9%), à Sao Tomé et Principe (23%)
et en Gambie (18%).

line telle inflation a naturellement de lourdes
conséquences sur le secteur de la pêche
artisanale qui utilise essentiellement des
équipements et du matériel de pêche importés
pour la plupart, ainsi que du carburant. Elle
explique aussi la difficulté qu'ont de nombreux
importateurs à renouveler leurs stocks. Ceci est
également vrai pour les administrations et les
projets de développement qui ont mis en place
des fonds de roulement. alimentés par la vente

en monnaie locale d'intrants importés.

1.4 Le secteur des pêches

Dans ce contexte, les ressources que procure le
secteur des pêches ne peuvent être sous-
estimées. Avec près de 10.000 km de côte et
une Zone Economique Exclusive (ZEE) de 3,6
millions km2, la région couverte par le DIPA
compte pour 30% de l'ensemble du continent
africain (tab. 3).

Les données concernant le potentiel
exploitable, ou captures totales admissibles
(CTA), ont besoin d'être mises à jour.
Cependant, les estimations actuellement
disponibles sont de 3,4 millions de tonnes par
an pour l'ensemble de la région (tab. 4). Ces
CTA sont réparties entre pélagiques et
démersaux dans une proportion de 76% et 24%
respectivement. On observe, cependant, une
grande inégalité dans la distribution
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PNB par
habitant

US $1992

croissance
annuelle

moyenne (%)
1985-1992

Mairiia nie 530 -0,8

Sé nég a I 780 0,1

Cap Verl 850 3,0

Garn bie 370 -0,4

Guinée Bissau 220 1,6

G u i née 510 nd.

Sierra Léone 160 -1,4

Libéria n.d nd.

- Gôte divoire 670 -4,7

Ghana 450 -0,1

Togo 390 -1,8

Béni n 410 -0,7

Nigeria 320 -0,4

Ca merou n 820 -1,5

Guinée Equatoriale 330 n.d

Ga bon 4450 -37

Sao Torné el Principe 360 -3,0

Congo 1030 -0,8

Zaire 210 -1,6

Angola n.d nd.



ableau 3.- Caractéristiques gáo-phvsiqucs

Maurianie

Senegal

Cap Vert

Gambie

Guinée Bissau

Guinée

Sierra Leone

Libéria

Côte divoire

Ghana

Togo

Bénin

Nigeria

Cameroun

Guinée Equatoriale

Gabon

Sao Tomé et Principe

Congo

Zaire

Angola

Total

En % de lAfrique

Source: FAO, 1993

géographique des CTA. Ainsi. 55% des CTA
Sont Concentrées entTe la Maurilanie et la Sierra
Léone et 19% en Angola. Ce sont donc environ
910.000 tonnes (26°Á des CTA totales) que se
partagent les 1 2 autres pays de la région. Les
pays dont le potentiel connu est le plus
important sont la Mauritanie (644.000 t.). le
Sénégal (368.000 t.). la Guinée Bissau
(245.000 t.). le Ghana (291 000 t). le Gabon
(176.000 t.) et ('Angola (642.000 t.). On notera
qu'a pari, le Sénéga.l el le Ghana, ces pays
côtiers n'exploitent eux-mêmes qu'une faible
partie de leurs ressources halieutiques. Exprimé
en kg par habitant, le potentiel annuel des eau'
marines des pays de la réiion traduit une
grande disparité (fig. 2). Pour certains pas. e
maintien du niveau acwel de consommation de
poisson nécessitera le recours aux importations
et/ou le développement de la pêche
continentale ou de l'aquaculture.

En termes économiques. le secteur dc la pêche
représente jusqu'ò I 1% du 0113 en MIllli'ltanie el
7°/ en Côte d'Ivoire. pars qui ont Lino

importante activité nd ustriel Ic dans cc
domaine Ainsi. en Mauritanie. Ic secteur dc Io
pêche assure 50% des reutrées cii dcc ses ci
contrìhue pour 20",, auv rccetics dc Liai En
Sierra Léone. il représcuoul 20°,, d (L Pl B en
I 987 Au Séneal. su coniri butiro) OLI Pl B du
secteur primaire est de I 2'( o. Dans les petits
pays, comme la Cambie et Sao Tome el
Principe, il contribue pour 3 5 4% au Pl B total
AU Cap Vert, les produits dc la mer.
prmcipalemcni thons cl laiir"'rsloo. ç'i'tlslltLIotll
traditionnellemcnt lo l'O'lliO1. cl partii lar rarar
Produits d'exportation Dall'. (100110' par s. Jo
contribution du secteur au PIlS total nc dotino
pas l'exacte mesure de soil importunar socli'
économique ("est le cas. par cxcuiplc. au
Ghana (3%) ou au igeria (0.5°,,)
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Tabteau 4.- Potentiel estimé des eaux marines (tonnes

Source. Fonctionnaires de liaison DIPA, FAO 1993

Figure 2.- Potent tel halieutique (kg/habitant/an)
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iT 00 150 200 250 300 350

Pélagiques Démersaux Total

Maurrtanie 510000 134.000 644.000

Senegal 258.000 110.000 368.000

Cap Vert 42.000 4.000 46.000

Gambie 165.000 19.000 184.000

Guinée Bissau 180.000 65.000 245.000

Guinée 100.000 114.000 214.000

Sierra Léone 135.000 45.000 180.000

Ubéria 35.000 9.000 '-14.000

sous-total 1.425.000 500.000 1.925.000

Côte dlvoée 51.000 11.500 62,500

Ghana. 250.000 41 .500 291 .500

Tgo 12000 1.000 13.000

Bénin 10000 3.000 13.000

Nigeria 80 000 40.000 120.000

sous-total 403 .000 97.000 500.000

Ca me roun 40 000 13.000 53.000

Guinée Equatoriale 38.000 6.000 44.000

Gabon 147.000 29.000 176,000

Sao Tomé et Principe 8.000 4.000 12.000

Congo 50.000 12.000 62.000

Za ire 15 000 4.000 19.000

Angola 500.000 142,000 642.000

sous -tota I 798.000 210.000 1.008.000

Total 2.626.000 807.000 3.433.000
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2. L'EVOLUTIONRECEIVTE DUSECTE1JR DES PECI;

2.1 Tendances de la production
ha lieu ti q u e

Les captures totales réalisées en 1 993 dans la
zone COPACE sont passées sous la barre des
3 millions t. pour la tToisièrne fois depuis 1970
Elles s'élèvent à 2.950.000 t. dont 600,000 t.
capturées par la flotte marocaine et 1.135,000
t. par les flottes des pays non côtiers (fig. 3).

Les captures des flottes des pays couverts par
le Programme DIPA ont atteint 1.21 5,000 t.. en
baisse de 9% par rapport à 1992 (1.334.000 t.).
Elles sont réparties entre pêche artisanale:
956.000 t. (79%) el pêche industrielle: 259.000
t. (2l%). Comme on peut le constater. la

progression des captures réalisées par les
flottes des pays côtiers est relativement
constante depuis plus de 20 ans. De plus. on
note que pour la première lois en 1993 les
captures effectuées dans la zone COPACE par
les floues des pays de la région couverte par le
Programme DIPA ont été supérieures à celles
des pays non côtiers.

Figure 3.- Evolution des captures dans la zone COPACE (1970- 1993)
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Pour obtenir les captures de lensenthle de la
inne couverte par le Programme l conviendrait
d'ajouter les captures ef'iectuces par l'Angola
dans la division statistique 47 nui selèvent eu
1993 à 74 000 t. On obtient des lors un total d o
I .2tL) 000 t.

Les captures des flottes étrangères peuvent être
clairement réparties entre celles provenant de
l'Union Européenne (UF). en particulier la
France et l'Espagne. et celles des pm s de l'ex-
URSS. notamment la Russie et IL 'krame, et
dans une moindre mesure la l.iivanie. la
Lettonie et l'Estonie. Les premieres sont
constituées en majorité de grands pélagiques.
essentiellement des thonidès. les secondes de
petits et scmi-péiagiq ues

En ce qui concerne les captures de la flotte de
pêche française dans la zone COPACE elles se
sont élevées à 89.000 t. en I 003 et sont
exclusivement composées de thonides (0')'h,)
Les captures de la flotte esl.)agnolc e w se sont
élevées à 339 000 1. sont plus di \ orsi Odes, on
note la présence de thonidés (3(3",, j de poulpe
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(I 1%) et de merlus (6.5%) Les autres pays de
U E qui pèchent dans la ione sont l'italie, le

Portugal et la Orèce

Depuis quelques années. les captures des
flottes étrangeres dans la région ont fortement
diminué en raison de l'arrêt de nombreuses
unités des flottes de l'ex-URSS soumises
dorenavanl è des critères de rentabilité
economique. Cette flotte qui pêchait encore
clans l'ensemble de la zone COPACE, mais
surtout dans le nord, 1.688.000 t. en 1990, a vu
ses captures passer à 1.468.000 t. en 1991 et à
$05000 t. en 1992, et 495.000 t en 1993. Ceci
représente un chute de plus d'un million de
tonnes, soit 71% en trois ans (fig. 4). Plus de
80% des captures de cette flotte est composé
de sardines, sardinelles, anchois et chinchards.
La baisse d'activité de ces flottes étrangères a
naturellement un effet négatif sur les recettes
des pays côtiers, mais également sur les
approvisionnements en poisson de faible
valeur Dans certains cas, en eí'fet. une partie de
ces captures était utilisée comme moyen de
paiement en nature des licences de pèche
(Guinée, Guinée Bissau).

igure 4.- Captures des flottes dc pêche dc l'ex-URSS dans la zone COPACE (1972-1993)
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En rwson de son potentiel halieutique très
important, c'est dans la zone nord du COPACE
(Sahara Occidental, Canaries et Maroc) que
s'effectue la plus grande partie des captures.
Ainsi, en 1991, elles représentaient 47% de
l'ensemble de la zone COPACE, ou encore
86% des captures de toutè la zone couverte par
le Programme DIPA.

L'essentiel des captures, que ce soit des flottes
nationales comme des flottes étrangères, est
composé de petits pélagiques. A elles seules les
sardi.nelles, ethmaloses et anchois représentent
plus de 50% des captures. Le reste des captures
des pays de la zone est composé en grande
partie d'autres pélagiques (maquereau, mulet,
barracuda, etc,), de thon et de céphalopodes.
7 1% des démersaux, y compris les
céphalopodes, sont capturés par les pays
africains de la zone.

La répartition des captures de la pêche
artisanale maritime par pays indique la forte
prédominance du Charta, du Sénégal et du
Nigéria qui à eux seuls représentent les deux
tiers des débarquements (tab. 5. et fig. 5).
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Tableau 5.- Production dc la pêchc Figure 5.- Répartition des capiLir
artisanale maritime (estimations 1993) pays I I 003)

17.185

266.954

4.308

17.560

45.850

50.000

6.923

1192

26.8 13

257.237

9,984

5.398

106.276

45 000

3 077

17 .241

2,100

8.700

3.800

20,000

955.598

Mauritanie

Senegal

Cap-Vert (92)

Gamble

Guinée Bissau

Guinée

Sierra Léone

Libéria (Monrnvia)

Côte divoire

Ghana

Togo

Benin (92)

Nigeria

Ca me rou n

Guinée Equatoriale

Gabon

Sao Tomé et Principe

Congo

Zaire

Angola

Totai
Source: Fonctionnaires de liaison DIPA

La production de la pêche artisanale a baissé de
995.000 t. en 19926956.000 t. en 1993. Ceci
cache néanmoins des situations très différentes
selon les pays, En règle générale. il apparaît
une assez grande stabilité dans la production.
Ort note toutefois une baisse au Ghana (-50.000
t.). en Côte d'ivoire (-21.000 t.) et au Nigéria (-
L 9(300 t.) Les statistiques indiquent une
hausse des captures au Carneroun (+ 10.001) t ).

en Gambie -3.50fl t.) ei au Togo (L3 0ll
Les efforts consentis en Guinée Í3issau en
matière de statistiques de pêche ont l)ein'us.
pour la première fois, d'estimer la production
de la pêche artisanale maritime, celle-ci est de
45.000 t.

En raison de la faible. qualité des données
statistiques et des fluctuations de prix pendant
l'année. il est difficile d'avoir une idée exacte
de la valeur des prises au débarquement. 11

semble toutefois assez réaliste de considérer
que ceux-ci doivent dépasser le milliard S. dont
environ 700 millions S seraient le fait des
flottes des pays côtiers de la région.

Ngéria
11%

de a cchc ariisaiialc par

Cha na

275,

Il est vraisemblable que lea pua a cêiierc
d'Afrique de l'Ouest ont dea possihilites
d'accroître leur part dans les pi'élèveinents ClLfl

s'effectuent sur leurs cOles iouietois les prises
potentielles se Composent en el'ande partie
d'espèces de fluihle valeur el etuuienl .1 usqu'O
présent le l'ait de navires de p@lle industrielle
étrangers (ex-URSS). Malhei.ireusenient. ces
ressources sont généralement en dehors du
rayon d'action des flottes arlisanaIes

I es captures provenant dea cana coiiHiìenialea
Cil croissance l'eguliere lIec ivasi. Soul
estimées à 4(i 1 .000) t Cil I 003, roil 2z% des
captures nationales totales (11g. 0)

2.2 oy'eiìsiftjnad I

Les estimations lea pIas rdccites coilcrna.ili cc

pêcheurs artisans travaillant a plein enlps en
mer font état d'un effèctif dc 531)1)0))

personnes dont la moitié seraient des Nigén ans
(tab. 6. En plus de ces prolessionnels. On
trouve un grand nombre de pêcheurs a (culpa
partiels. Ceux-ci sont estnlles a 201) (100 rien
(luau Nigéria

10 [')ocumcii ecliniquc Dl PA NC. (y)



Figure 6.- Captures en eaux marines et continentales des pays du DIPA (
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Source Fonctionnaire de liaison DIPA

Tableau 6.- Pêcheurs artisanaux temps plein et embai-calions
de pèche par payS (1993)

Pêcheurs Embarcations Motorisation
%

Mauritanie 6126

Senegal 50309

Cap-Vert 4.576

Gambia 1 104

Guinée Bissau 8,218

Guinée 9000

Sierra Léone 14.670

Libéria (Monravia) 659

Côte dIvoire 9.421

Ghana 96.400

Togo 3.308

Bénin 3.237

Nigéria 272 000

Cameroun 22000

Guinée Equatoriale 7.250

Gahon 2500

Sao Tomé et Principe 2.300

Congo 1.500

Zaire 900

Angola 15.000

976-1993)

eaux ma rifles

- -eaux continentales

Le phénomène migratoire est une
caractéristique essentielle des
pêcheries maritimes de la région.
Ainsi, au Gabon les Togolais,
Béninois et surtout Nigérians
représentent près de 90% des
pêcheurs en mer. Au Togo, entre 70
el 80% des pêcheurs sont étrangers,
au Bénin plus de 50%. Dans le
département de Ndian au Cameroun
95% des pêcheurs sont des Nigérians.
En Gambie, 48% des pêcheurs sont
étrangers, Sénégalais pour la plupart.
Ceux-ci sont également présents en
Guinée Bissau où 25% des pêcheurs
sont étrangers. Au Congo, il existe
une communauté de 500 pêcheurs
Popo du Bénin installés depuis le
début des années 60. Ils représentent
un tiers des pêcheurs en mer du pays.
Par contre, ils sont généralement
absents des pays insulaires (Cap-
Vert, Sao Tomé el Principe, Guinée
Equatoriale). La situation des
pêcheurs migrants est souvent
précaire. On se souvient ainsi des
expulsions qui Ont eu lieu ces
demières années au Libéria, en
Mauritariie, ou encore récemment au
Gabon.
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2054 88

10630 67

1.376 46

503 84

1 975 24

3000 45

5 690 16

328 5

1.831 53

8.690 49

277 56

731 37

77 000 21

5243 45

2750 10

1.000 90

1.685 40

535 37

200 25

3.000 45

Total 530.474 128.498 31



On dénombre environ 128 500 embarcations
artisanales, doni 77.000 (60%) au seul Nigéna.
Celles-ci sont des pirogues. è. l'exception
notable du Cap Vert où l'on trouve des barques
en planche de 4 à 6 mètres, et des populations
Imraguen du banc dArguin en Maurilanie qui
utilisent des lanches.

Traditionnellement, ces embarcations Ont été
construites à partir de troncs d'arbre géants
Ces pirogues monoxvles étaient toutefois
limitées par la longueur et le volume du tronc
disponible. Elles ont progressivement évolué
par la nécessité d'étendre leur rayon d'action
et/ou en raison de l'adoption de nouvelles
méthodes de pêche. 1! en est ainsi des pirogues
sénégalaises. construites en planche et utilisant
la senne tournante. Elles mesurent de 1 4 à 20
mètres et ont une capacité dc charge de 2()
tonnes. Dans rie nombreux pays de la région on
trouve également des embarcations de
dimension beaucoup plus modeste adaptées a
une pêche moins intensive. Ce sont soit des
pirogues monoxyles (Guinée Equatoriale, Sao
Tomé et Principe. Congo), soit des pirogues en
planche (Guinée, Sierra Léone).

Les pirogues de type ghanéen utilisées sur une
grande partie de la côte sont toujours des
embarcations monoxyles pouvant atteindre 1 4
mètres de long et opérant des engins lourds et
sophistiqués tels que les sennes toumrmtes et
coulissantes, ou les filets à grandes mailles. Un
problème qui commence à apparaître est la
rareté du bois. D'où la nécessité de revoir dans
un avenir assez proche. a conception même de
ces pirogues.

Le taux de motorisation moyen CSi en

croissance constante, mais peut paraître
relativement faible (3 I %). Ceci est dû i la

faible motorisation des embarcations au
Nigéria en raison dc son coût élevé. Les
moteurs hors-bord sont essentiellement de $
15 ei 25 CV. La grande majorité est ô essence.
On note toutefois un accroissement des
moteurs diesel, notamment en Gambie et en
Guinée Bissau. Dans ce dernier pays. la

coopération suédoise fait des expérimentations
avec le moteur Kubota "long-tail' importé
d'Asie. Le Japon a également offert un lot de
moteurs Yanmar qui ont, rencontré un grand

succès auprès cies pécheurs

Les engins de pèche utilisés sont assei
semblables d'un pays ô l'autre ñlets maillants.
lignes à main, palangres. senne tournante et
coulissante. senne de plage. ori encore
l'épervier utilise par les petites pirogues
monoxvles. Certains sont moins répandus On
trouve ainsi des barrages dans l'archipel des
Bijagos (Guinec l3issau). cies chaluts
remorqués à pieds au Carneronn. au encore des
filets fixes en Sierra I .eone

Le coût d'investissement dans une unité dc
pêche artisanale varie dun pas a 'autre en
fonction de la technologie utilisee On observait
en 1994 à Cotonou c rie le coG dune nia te rie
pêche équipée à la senne tournante est de
17 500 5. celui d'une unite de pech' a la liane
érrnpée de conteneurs isotlierities et

emharq aunt de la glace est de 7 2O 5. alot
que les unités de pêche au filet maillant coûtent
en moyenne 800 5. Fin Guinée. on observe des
prix de I 2.000 5 pour les nn9és acix filets
maillants et de 7.000 5 pour celles ec(uipées
pour la pêche è la ligne ou ô la palanare. Ari
Sénégal. le coût d'investissement clans une
pirogue glacière était de 12 tt() 5 Mais il
atteint 3 1.000 5 pour cine unité operant la senne
tournante qui nOlise deux ptroaues et deri\
moteurs Une unité péchant a In liane coûte
environ 3.200 5 et celle pêchant acix filets
maillants 4.500 5 Au Ghana. le coût d'rine
unité de pêche ir la senne tournante est
d'environ I 2. OOt t 5. alors q ne celui drine
ptrogne glacière est de 3 000 5 et dune unité de
pêche aux Filets maillants de .55tì 5,

En raison de la déprectation regultére des
monnaies nationales, tous cOs prix ex p ri mG en
monnaie locale sont en anOnlentat 'al constante
Par exemple. au .Senécial, le coat c'lune unite de
pêche à la senne tournante est passé entre 1 093

et 994 de 8.5 millions F ('FA h I millton
F CFA.

L'inflation a éte trés élevée en I 004. et Pt

hausse des coûts de prodriction s'est donc
accélérée. Ceci est difficilement évitable dans
la mesure où de nombreux intiants sont
importés (Filets. motecirs. carhut ant) et que les
monnaies nut una ls su ht snet i des
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réaj ustements continus. Le problème auquel
sont confroniés les armateurs et les pêcheurs
es! que le pouvoir d'achat des populations
rurales, mais aussi urbaines où le taux de
chômage esi important, reste faible. Ceci ne
leur permet pas de compenser la hausse des
coûts de production par une augmentation
proportionnelle du prix de vente. A moins de
dimïnuer les coûts, ils subissent donc une
baisse de leurs revenus.

On notera que la stratégie adoptée par les
pêcheurs migrants diffère dun pays à l'autre en
fonction de la situation économique. Ainsi, en
6aimbie, les pêcheurs Sénégalais apportent
généralement avec eux' le carburant qui est
subventionné au Sénégal. Mais au Cameroun,
les Nigérians vendent souvent leur capture el
achètent le matérìel sur place. Les pêcheurs
Béninois basés au Congo achètent leurs
pirogues au Ghana.

Les revenus tirés de l'activité de pêche sont peu
connus Certaines études Magermans au
Benin (t V X) Du rand au Sénègal (i 984).
fiebert an Cenno (t )X(), Komma en Sierra
Leone (19X8). I lorenuins an Cap-Vert (I 986) -
donnaient uie estimation du revenu annuel par

pêcheur variant entre 300 et 600 $ selon
l'endroit et la technique de pêche utilisée. Au
Ghana, Callerholm Cassel (1991) estimait le
revenu annuel par propriétaire entre 2 et 3.000
$ selon la technique de pêche el celui d'un
membre d'équipage entre 500 et 700$. En
Guinée Bissau, Kébé (1992) a estimé que le
revenu moyen par pêcheur et par sortie à I $
pour la pêche au mulet, 2-3 5 pour celle à
l'ethmalose (bonga), 15 $ pour les
embarcations motorisées pêchant le barracuda
et jusqu'à 20 S pour les sennes de plage.

Au Bénin, une étude récente (Kamphorst,
1995) fait état d'un revenu annuel pour les
pêcheurs du port de Cotonou de 200 à 265 5.
En ce qui concerne les proprïétaires des unités
de pêche, ils obtiendraient des revenus de
l'ordre de 600$ dans le cas des filets maillants
el jusqu'à I .4005 dans le cas des sennes
tournantes et des pirogues glacières.

2.3 Conirnerce des produits de la pêche

Exprimée en quantité, la balance commerciale
des produits de la mer n'était plus déficitaire en
1993 que de 600.000 tonnes (fig. 7). Alors que

Figure 7.- Balance commerciale en quantité des produits de la mer (1970-1993)

000

000

000

000

o

000

000

-1500000

Documcnt Tcchniqiic DIPA N° 69 13

2 000

1 500

1 000

500
9)
Il)
C
C
o

-500

1 000

Solde -- irrortations ci Exportations

1772 /012 1974 /975 /978 /980 1982 1984 1985 /988 /980 992



les importations représentaient encore près de
1.3 million t. en 1989-90, elles n'ont été que de
(50.000 t. en 993. Ceci représente une baisse
de 33°/o en trois ans.

En valeur, cependant. ce solde
traditionnellement négatif est devenu positif
depuis le milieu des années 0 H était de SU
millions S en 1993 Ceci est en partie dé S la
baisse régulière de la valeur des importations
depuis 1990. en raison de la crise des
économies nationales, ruais aussi S la

croissance des exportations. estimées à 500
millions S en 1993 (tab. 7).

Table

14

u 7.- Balance commerciale des produits dc la mer en valeur (I 0931

Source' FAO

Les principaux pays importateurs de la région
sont la Côte d'ivoire el le Nigéria Ils importent
a eux seuls 60% des produits de la mer dc
l'ensemble des pays du Programme DIPA Les
principaux fournisseurs dc la Côte d'E omre sont
la Maurilanie, les pays (le l'e\-1 'PSS et les
l'avs-Bas Les imperial ions offl9 elles sont
généralement constituées de petits pelagiques
congelés lchul3cl3àrds. sardinelfes) Idle importe
également du thon congelé pouir appro\ slammer
ses conserveries.

Au Zaire. le principal fòurnisseLi r est l'Afrique
du Sud. Le pays importe d u chinchard congele.
du salé/séché/fumé et des conser\ es d'Afrique

du Sud. imiams aussi du Maroc

En Garn hie, on obser\ e LUIC
baisse des importations de
conserves do Maroc ei
d'Espae,ne el un hausse des
produits traites en
ro venamice des pn s \ omsins

pour la rcexportanon \ ers
I' Asic Les importations qui
étaient passées dc 202 t cil

I 084 6 54 t Cii I 09 I - Orli

lédremeni repris en I 902 a
1131

Le Ghana importe
principalement é orant I a

hasse saison (décembre-mai t
Ces Importations 90111

constituees de chmnchards, de
maqoereai.mx el de sardmnelles
Elles pro\ iennenl
ceneralemuent (le Nor eue.
('les Pros-Ras et de Belgmque
et se sommi élevées o7 liii)
en lOO

A Sao Tommie et Principe, le
P rogra ill mue '\li meulai re
M ondmal t PAM t i nipom'te

environ 211(1 i par ami dc
poisson séché pro \ emuant de
Sc and inn \'i e

Le 1oeo imporle du Ghana
des petits péllnuq imes fumes
o o séche.s Il ini porte
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Importations
de

produits de
la mer

(millions $,
1993

Exportations
de

produits de
la mer

(millions 3,
1993

Solde de la
balance

commerciale des
produits
de la mer
ions $, 1993

Mauritanie 0,1 1219 121,8

Senegal 23,9 147.7 123,8

Cep-Vert 0,2 2,7 2,5

Gambie 0,5 2,5 2,0

Guinée Bissau 0,4 1,0 0,6

Guinée 5,1 0,0 -5,1

Sierra Léone 1,8 16,8 15,0

so us-total 32,0 292,6 260,8

Libéria 2,0 1,4 -0,6

Côte d'Ivoire 110,4 116,9 6,5

Ghana 16,4 20,2 3,8

Togo 12,8 2,7 -10,1

Bénin 8,1 0,2 -79

Nigéria 154.2 31,7 -122,5

sous-total 3039 173,1 -130,8

C amerou n 20.1 1,4 -18,7

Guinée Equatoriale 1,3 0,0 -1,3

Gabon 13,3 i31 -6,9

Sao Tomé et Principe 0,4 0,0 -0,4

Congo 32,1 6,2 -25,9

Zaire 28,8 0,0 -28,8

Angola 13,4 15,1 1,7

sous-total 109,9 29,1 -80,8

Total 4-45,8 494,8 49,0



également des chinchards et des sardinelles
congelés de Mauritanie et des Pays-Bas, ainsi
que des conserves. Après une forte baisse de
ses importations de poisson congelé en 1993 en
raison des troubles socio-politiques qu'a connu
le pays, celles-ci se sont redressées jusqu'à
36.000 t. en 1994,

On notera enfin que toutes ces transactions sont
effectuées en dollars et que donc le prix en
monnaie locale de ces produits a souvent
doublé en 1994 dans les pays de zone CFA.

Les importations non officielles sont
essentiellernent constituées de poisson
salé/séché ou fumé.

Les exportations se font généralement en frais
ou congelé à destination de l'Europe, et fumé
ou séché vers les pays de la région. On trouve
aussi certains produits accessoires, les ailerons
de requin, par exemple, exportés vers l'Asie.
Les grands pays exportateurs sont le Sénégal, la
Côte d'Ivoire et la Mauritanie. A eux seuls, ils
cumulent 78% des exportations de la région.
Pour certains pays, ces exportations de
produits de la pêche représentent cependant
une contribution essentielle à l'économie
nationale. C'est le cas du Cap-Vert, de la
Gambie, de la Sierra Léone ou encore de
l'Angola.

Les flottes industrielles ou seim-industrielles de
la région pêchent essentiellement pour
l'exportation. Cependant on observe que la
pêche artisanale approvisionne de plus en plus
les circuits d'exportation, comme en Guinée.
Au Sénégal, celle-ci assure plus de 50% des
besoins des usines de traitement.

Le Cameroun a vu baisser ces dernières années
ses exportations. Constituées essentiellement
de crevettes destinées au marché de l'Union
Européenne, elles sont légèrement supérieures
à i million S en 1993. Les exportations non
enregistrées à destination des pays voisins
représenteraient 50.000 tonnes, dont 20.000
provenant de la pêche artisanale maritime, pour
une valeur estimée à 40 millions S. En 1993, le
Ghana a exporté pour 20 millions S, en hausse
par rapport à 1992 (11 millions S), retrouvant
ainsi son niveau de 1991 et 1990 lorsqu'il avait

exporté respectivement pour 20 et 22 millions
S. Le Congo exporte en moyenne 700 t de
crevettes par an.

En raison des modifications intervenues dans le
commerce international, l'approvisionnement
du marché intérieur de la région a été
profondément modifié en peu d'années. On
observe ainsi qu'il était approvisionné, en
moyenne entre 1991 et 1993, à 63% par la
production nationale et à 37% par les
importations (fig. 8). En 1990, le rapport était
respectivement de 52% et 48%. Ceci indique
une moindre dépendance des marché
extérieurs, ce qui peut être jugé positif. Mais,
comme on l'a vu auparavant, cette moindre
dépendance est le fait d'une forte contraction
des importations qui n'a pas été compensée par
une hausse équivalente de la production
nationale. On observe également que les
exportations sont passées de 22 à 15% de la
production nationale. Les conséquences de ces
changements sur la consommation sont
analysées à la section 2.4.

Figure 8.- Circuit d'approvisionnement en produits de la
mer (199 1-1993)

Marchés extérieurs

Marché intérieur
134

Cet approvisionnement est largement assuré
par les femmes. On estime ainsi à environ 1,8
million le nombre de personnes travaillant
dans le secteur du traitement et de la
commercialisation du poisson. Deux stratégies
distinctes peuvent être observées. Une stratégie
"domestique" qui pousse les femmes et
parentes de pêcheurs à transformer et
commercialiser ses captures. Une autre
stratégie, plus "entrepreneuriale", est celle
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suivie par des femmes qui n'ont pas
nécessairement de relation de parenté avec des
armateurs ou des pêcheurs qu'elles financent.
Elles s'assurent ainsi un approvisionnement
garanti en poisson frais. Les données
concernant les revenus de ce commerce sont
quasiment inexistantes.

2.4 Consommation des produits de la
pêche

On estime la consommation apparente de
produits de la mer dans la région à 10 kgs par
habitant en 1993 (fig. 9). Cette consommation
apparente est en forte baisse par rapport au
début des années 80 lorsqu'elle atteignait 15
kgs. Ceci est dû, d'une part, à la baisse des
importations et, d'autre part, à la croissance
démographique. La consommation de produits
de la mer est dorénavant inférieure à la
moyenne mondiale qui est de 13 kgs.

Cette relativement faible consommation se fait
dans un contexte général de malnutrition. En
effet, en dix ans l'indice moyen de production
alimentaire par habitant a baissé dans la plupart
des pays de la région (tab. 8). Et la crise
économique qui touche tous ces pays sans
exception a entraîné une forte réduction des
importations.

Figure 9.- Consommation apparente de produits de lamer par habitant et par an (1970-1993)
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La situation est cependant bien différente d'un
pays de la région à l'autre. Dans 7 d'entre eux,
la consommation par habitant et par an est
égale ou supérieure à 20 kgs: Senegal, Gambie,
Guinée Bissau, Ghana, Guinée Equatoriale,
Gabon, Congo. Dans 5 pays, elle est inférieure
à 10 kgs: Guinée, Togo, Nigéria, Cameroun et
Zaire. Dans les 8 autres pays, elle se situe entre
10 et 15 kgs par an.

Au Ghana, la population est passée de 15 à
16,5 millions d'habitants entre 1990 et 1993.
Dans le même temps, l'offre de produits de la
pêche sur le marché intérieur a légèrement
diminué passant de 408.000 t. à 3 84.000 t. sous
l'effet conjugué d'une baisse de la production
(de 392. à 371.000 t.), de la hausse des
exportations (de 15 à 25.000 t.), et d'une légère
augmentation des importations (de 31 à 3 7.000
t.). Dans ces circonstances, la consommation
per capita est passée de 27,1 à 23,3 kgs/an.

Au Congo, qui importait 50 à 55.000 t. en
1984/85 et produisait 30 à 33.000 t. pour une
population de 1,9 million d'habitants, la
consommation apparente de produits de la mer
était de 40 kgs/habitantlan. En 1993, la crise
économique a entraîné une chute des
importations à 28.000 t., alors que la
production a augmenté pour atteindre 4 1.500 t.
Cependant, la population est dorénavant de 2,4
millions de personnes et la consommation
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apparente n'est plus que de 27 kgs/habitantlan.

En Mauritanie, des changements d'habitudes
alimentaires importants ont été provoqués ces
dernières années par la sécheresse et le
développement rapide de l'urbanisation. La
consommation apparente est ainsi passée de
moins de 10 kgs en 1988/89 à plus de 15 kgs
en 1993.

Dans la moitié des pays de la région le poisson
fournit plus de 40% des protéines d'origine
animale. Dans 8 pays, il fournit plus de 10% et
parfois jusqu'à 20% des protéines totales (tab.
8).

Il est à craindre qu'on assiste dans l'avenir à une
hausse du prix du poisson. Ceci sous l'effet
conjugué d'un déficit de l'offre par rapport à
une demande en progression rapide et
constante, et de la hausse des coûts de
production. Déjà la récente dévaluation du
franc CFA a entraîné une hausse immédiate des
prix sur les marchés.

Tableau 8.- Consommation de poisson et part dans les protéines (1990)

Source: FAO

Dans certains pays, la baisse d'activité de la
flotte de l'ex-URSS, qui a commencé en 1991
et se poursuivra vraisemblablement durant les
années prochaines, a un effet direct sur
l'approvisionnement du marché intérieur. En
effet, cette flotte débarquait une certaine
quantité de petits pélagiqes destinés à être mis
en vente sur le marché local en contrepartie des
accords de pêche. De plus, elle constituait une
source d'approvisionnement bon marché pour
le marché intérieur.

Les pertes après captures restent une source de
gaspillage. Il s'agit bien sûr des pertes
physiques, mais également des pertes
économiques souvent dues au manque
d'infrastructure de conservation adéquates.

Les captures de la pêche artisanale sont
vendues fraîches ou transformées en fonction
du goût des consommateurs et du rapport de
l'offre et de la demande. En effet; dans de
nombreux pays les moyens de conservation en
frais sont inexistants et le poisson qui n'est pas

Consommation
de poisson

(kg/h/an, 1990)

Poisson en
%des

protéines
totales
(1990)

Poisson en
°kdes

protéines
animales
(1990)

Indice moyen
de production

alimentaire
par habitant

(1979-81 100)
(1991)

Mauritanie 10,6 4,7 10,6 80

Senegal 25,1 12,2 42,4 98

Cap-Vert 10,6 4,5 23,7 n.d.

Gamble 20,4 10,9 46,3 90

Guinée Bissau 6,0 4,2 18,3 n.d.

Guinée 7,1 4,3 31,1 90

Sierra Léone 12,1 9,8 56,5 84

Libéria 12,9 9,5 47,8 66

Côte d'ivoire 13,8 8,4 36,1 93

Ghana 27,1 21,1 63,9 116

Togo 14,4 8,2 45,3 95

Bénin 9,7 5,0 27,8 119

Nigeria 8,4 5,1 35,3 123

Cameroun 12,6 6,5 28,7 78

Guinée Equatoriale 19,1 21,1 61,0 n.d.

Gabon 28,2 13,3 37,4 82

Sao Tomé et Principe 35,1 23,3 79,1 nd.

Congo 33,4 22,3 63,1 92

ZaIre 7,8 6,8 34,4 94

Angola 19,8 15,9 42,9 79
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vendu le jour même est séché ou fumé. Ainsi,
au Sénégal 37% des captures de la pêche
artisanale sont traités. On estime que 32.000 t.
de poissons transformés ont été produites en
1993.

A Sao Tomé et Principe, comme au Cap-Vert,
plus de 80% du poisson est commercialisé
frais. Environ 10% est salé/séché et 8% fumé.

En Côte d'Ivoire, 80% de la production est
fumée: sardineles, anchois, harengs. Au Bénin,
la majorité du poisson est vendue en frais au
marché de Cotonou. En Gambie, la majorité du
poisson est vendue après traitement, mais on
observe cependant que des quantités de plus en
plus importantes d'ethmalose sont
commercialisées en frais.

Dans tous les pays de la région, le marché du
poisson est libre et les prix varient en fonction
de l'offre et de la demande. On observe
cependant deux marchés bien distincts: celui
des petits pélagiques de faible valeur
commerciale et celui des démersaux destinés à

une clientèle plus urbanisée disposant de
revenus relativement élevés.

Le prix des petits pélagiques débarqués par les
unités de pêche artisanale varie de façon
saisonnière en fonction de leur abondance.
Comparé au prix de la viande, il reste malgré
tout bon marché. C'est au Ghana, le plus gros
producteur de la région après le Sénégal que le
poisson est le moins cher. La sardinelle s'y vend
à 0,15 - 0,2 $ le kilo. Ce prix est d'aileurs
comparable avec celui observé au Sénégal de
0,1 à 0,3 $/kg pour les petits pélagiques. Au
Togo, l'anchois s'achète à 0,25 S/kg. Dans les
autres pays de la région, on note des prix au
kilo pour les petits pélagiques allant de 0,3 à i
$. Ces prix restent encore très compétitifs par
rapport à ceux de la viande qui varient dans la
région entre 2 et 3 $/kg.

En ce qui concerne les espèces de haute valeur
leur prix au débarquement fluctue
généralement entre 1,5 et 2,5 $ par kilo suivant
le pays, l'abondance et l'espèce.
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Comme on l'a déjà observé au chapitre
premier, la situation économique des pays de la
région est très préoccupante. Avec un PNB par
habitant inférieur à 500 $ par an dans la
majorité des pays, et partout inférieur à 1.000

à l'exception du Gabon et du Congo (tab. 2),
les moyens financiers nécessaires pour mettre
en oeuvre de manière autonome une politique
de développement durable sont limités. De
plus, le taux de croissance du PNB est négatif,
à l'exception'notable du Cap Vert, de la Guinée
Bissau et dans une moindre mesure du Sénégal
(fig. 10).

Le poids de la dette est particulièrement lourd,
puisque la dette totale est partout supérieure à
six mois de PNB, et dans certains cas
supérieure à une année (tab. 9). C'est pourquoi
le succès des politiques gouvernementales est
souvent fonction de l'assistance que les
partenaires au développement sont prêts à
fournir.

3. LES POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT

3.1 Les oblectifset les priorités

Les objectifs assignés au secteur de la pêche
artisanale par les autorités nationales sont
communs à la plupart des pays de la région.
Les principaux sont:

l'accroissement de la production en
vue de l'autosuffisance alimentaire;
la création d'emplois pour lutter
contre le chômage et l'exode rural;
l'augmentation du revenu et du bien-
être des pêcheurs;
la protection des ressources;
l'amélioration de la technologie.

On remarquera que depuis quelques années
l'expression "sécurité alimentaire" tend, de plus
en plus, à se substituer à celle de
"autosuffisance alimentaire".

Figure 10.- Croissance annuelle moyenne du PNB en % (1985-1992)
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Tableau 9.- Dette totale en % du PNB

Source: Banque Mondiale, 1994

Dans le cadre des politiques macro-
économiques influencées par les Programmes
d'Ajustement Structurel, le secteur de la pêche
est parfois sollicité pour atteindre des objectifs
relatifs au rééquilibrage de la balance des
paiements. Ainsi, l'apport de devises grâce à
l'exportation est parfois un objectif assigné au
secteur. Il s'adresse en priorité à la pêche
industrielle, mais on observe que dans certains
pays la pêche artisanale y contribue de façon
substantielle. C'est le cas au Sénégal, où elle
fournit plus de 50% des produits à
l'exportation, mais aussi en Mauritanie et, dans
une moindre mesure, en Guinée. D'autre part,
la baisse des importations de poisson et leur
substitution par la productíon nationale est un
objectif poursuivi par plusieurs pays de la
région.

Cependant, pour le planificateur, et dans un
contexte d'exploitation intensive de la
ressource, certains de ces objectifs sont
incompatibles. Ainsi, par exemple,

l'augmentation du nombre d'emplois et donc
l'entrée de nouveaux opérateurs dans la
pêcherie entraînera à terme une baisse des
rendements et donc des revenus individuels.
L'accroissement des exportations diminuera
d'autant les captures écoulées sur le marché
intérieur. Quoique dans ce cas, il est possible
que les revenus générés par ces exportations
constituées généralement de produits de haute
valeur, permettent l'importation de grande
quantités de poisson de faible valeur destiné
aux populations à faible pouvoir d'achat. Un
troisième exemple est relatif à la modernisation
des techniques qui peut entraîner à terme une
diminution de l'offre d'emploi en substituant le
capital au travail.

C'est pourquoi certaines décisions politiques
doivent être prises pour arbitrer entre
différentes options de développement. Il
appartient aux organes administratifs et de
recherche, mais aussi aux populations
concernées d'éclairer ces choix.

Ceci est d'autant plus nécessaire qu'une grande
attention est aujourd'hui accordée à l'aspect
"développement durable", surtout lorsqu'il
s'agit, comme en matière de pêche, d'une
ressource à la fois renouvelable et limitée, mais
dont le risque de surexploitation est toujours
menaçant.

Dans tous les pays de la région, la priorité est
dorénavant accordée à la pêche artisanale, et
non plus à la pêche industrielle. Ceci tient à
plusieurs raisons. Tout d'abord, les politiques
de développement de la pêche industrielle n'ont
pas donné les résultats espérés. Elles furent
dans leur ensemble coûteuses et peu rentables.
On notera à ce propos que la plupart cies flottes
de pêche industrielle dans le monde sont
fortement subventionnées, ce que la situation
économique des pays de la région ne permet
pas, ou ne permet plus'. D'autre part, dans la
plupart des pays de la région, le potentiel

Sur la base des revenus bruts de 1989, la
FAO a estimé le déficit d'exploitation annuel de
l'ensemble des flottes de pêche du monde à 22
milliards $, sans compter le coût du capital. En
prenant celui-ci en compte le déficit serait de 54
milliards $ par an.

Dette totale en
% du PNI3
(en 1992)

Mauritanie 158,4

Sénégal 39,3

Cap-Vert nd.

Gamble nd.

Guinée Bissau 200,5

Guinée 55,0

Sierra Léone 158,3

Libéria n.d.

Côte d'lvoìre 191,0

Ghana 39,1

Togo 54,8

Bénin 34,9

Nigeria 108,4

Cameroun 59,7

Guinée Equatoriale nd.

Gabon 68,9

Sao Tomé et Principe nd.

Congo 166,0

Zaire nd.

Angola nd.
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halieutique ne justifie pas l'exploitation et
l'entretien d'une flotte industrielle en l'absence
d'une véritable politique sous-régionale
d'exploitation et d'accès aux ressources. La
politique générale est donc, d'une part,
d'accorder l'exploitation des ressources
inaccessibles à la pêche artisanale à des flottes
étrangères contre paiement de licence de pêche
et, d'autre part, de favoriser la production
nationale et la création d'emploi par le
développement de la pêche artisanale.

3.2 Les politiques de développement

La tendance dans la plupart des pays de la
région est de favoriser une politique de
libéralisation et de décentralisation.
Libéralisation par la promotion de l'entreprise
privée, la libération des prix et la remise des
projets au secteur privé ou aux communautés
de pêcheurs. Décentralisation par la prise en
charge par les communautés elles-mêmes d'un
certain nombre d'activités et de la gestion de
leurs infrastructures. La situation économique,
mais aussi - et peut-être surtout - la nécessité
de responsabiliser les usagers des
infrastructures et des services conduit de plus
en plus de pays à faire payer à ceux-ci des taxes
d'usage. Dans certains pays, et généralement en
association avec une approche participative des
communautés à leur propre développement, le
secteur des pêches participe à ce mouvement.

La privatisation des projets de développement
au terme de l'assistance extérieure a été
pratiquée il y a déjà quelques années au Gabon
et en Guinée Bissau. Dans d'autres pays c'est
aux communautés elles-mêmes qu'ont été
remises les infrastructures: en Ga.mbie, au
Ghana et en Sierra Léone notamment. Ceci ne
peut cependant se faire qu'à la suite d'un
véritable processus d'apprentissage dans le
cadre de l'approche participative.

La stratégie de développement intégré continue
à être mise en oeuvre avec la participation
active des communautés de pêcheurs. Les pays
les plus impliqués dans la mise en oeuvre de
cette stratégie sont le Bénin, la Gambie, le
Ghana, la Guinée, le Nigéria et la Sierra Léone.
Un effort en ce sens est également entrepris au

Cap Vert, à Sao Tomé et Principe et au Gabon.
La Guinée et la Sierra Léone poursuivent le
développement des coopératives de pêcheurs.
Au Sénégal, ce sont les Groupements d'Intérêt
Economique (GIE) que l'Etat cherche à
promouvoir. En Côte d'Ivoire, les
communautés de pêcheirs de la lagune Aby
sont étroitement associées à la préparation du
plan d'aménagement de la lagune.

Dans quelques pays, des avantages fiscaux sont
accordés à la pêche artisanale. Ces mesures
concernent généralement le carburant pour
moteurs hors-bord, ainsi que les moteurs et
filets de pêche importés. Elles consistent la
plupart du temps en une exemption totale ou
partielle de taxes et sont en vigueur au Sénégal,
en Côte d'Ivoire, en Mauritanie, au Gabon, en
Gambie, au Cameroun,

Cependant, l'utilisation de ces instruments
fiscaux est de plus en plus mise en cause par
les organismes financiers internationaux dans le
cadre des PAS. Ceci provoque
automatiquement une hausse des coûts
d'investissement et d'exploitation difficile à
répercuter intégralement sur les
consommateurs. Après le Nigéria en 1993, c'est
en Gambie, au Togo et au Ghana que la
subvention du carburant a été suprimée en
1994. Entre 1987 et 1994, le Gabon a
successivement annulé l'aide au carburant et le
taux réduit sur le matériel de pêche importé.

Dans d'autres pays, aucune politique de
subvention ou d'exonération de taxe n'est
appliquée. C'est le cas du Cap-Vert, de la
Guinée Bissau, de l'Angola, du Congo, de la
Guinée Equatoriale, du Bénin et du ZaIre.

D'autre part, alors que les coûts
d'investissement ne cessent de croître, les
systèmes de financement institutionnel se
révèlent souvent inadaptés. Le financement des
unités de pêche artisanale par leur intermédiaire
est devenu très rare, sauf lorsque ces
institutions jouent le rôle de relais d'institutions
de financement étrangères qui leur fournissent
les fonds. Or, ces institutions ont un rôle à
jouer en ce qui concerne la mobilisation de
l'épargne pour le développement du secteur,
notamment lorsque les moyens du secteur de
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financement informel sont faibles ou que les
conditions qu'il impose sont trop
contraignantes. Depuis la dévaluation du F
CFA, on observe mieux les limites du secteur
informel dans le fmancement de la pêche
artisanale. En effet, la conjonction de la hausse
des coûts d'investissement et de la diminution
des marges bénéficiaires a provoqué un fort
ralentissement dans le renouvellement des
unités de pêche.

Dans certains pays, l'Etat fournit des facilités de
crédit aux pêcheurs artisanaux et les
approvisionne en intrants à des prix inférieurs
à ceux du marché. Ceci peut se faire par
l'intermédiaire de l'administration des pêches
ou d'organismes para-publics. On note que
dans le cas de la Gambie et du Cameroun ces
mesures participent à une politique plus globale
visant à équiper et former des pêcheurs
nationaux dans un secteur où les étrangers sont
prédominants.

Peu de pays disposent d'une structure
financière uniquement destinée au
développement du secteur de la pêche, on
enregistre cependant l'adoption en 1994 au
Congo des règles de fonctionnement du Fonds
d'Aménagement Halieutique créé en 1988, Ce
Fonds a pour objectif d'apporter une assistance
technique aux pêcheurs, de promouvoir la
recherche halieutique, de financer des micro-
projets et des études en matière de pêche et de
metlie en place une base de données. Les
recettes sont constituées par les produits de la
taxe sur les licences de pêche, de la redevance
sur les pirogues, des amendes, des emprunts,
donc et legs.

Un sujet qui péoccupe de plus en plus les
administrateurs du secteur est celui de
l'assurance. rares sont cependant les pays où
elle existe. On suit donc avec attention
l'expérience dans ce domaine du Sénégal.
L'assurance-vie liée au crédit à la pêche
artisanale y est généralisée. Son taux est de
5%o. Un appel d'offre a été émis en 1994 pour
l'assurance de l'équipement. Quatre sociétés ont
fait des propositions qui sont à l'étude. Le taux
proposé est de 8%o, ce qui semble raisonnable
et ne devrait pas trop augmenter le coût du
crédit. Un certain nombre de préalables seront

naturellement requis de la part des
propriétaires: enchaînement du moteur à la
pirogue, port du gilet de sauvetage, possession
d'extincteur, visite de contrôle, etc.

Enfin, les aspects relatifs à la sécurité physique
des pêcheurs en mer sont devenus un sujet
d'intérêt prioritaire dans de nombreux pays de
la région. Un long et patient travail d'enquête
sur cette question a été entrepris en 1994 dans
les pays de la zone nord du Programme, c'est-
à-dire de la Mauritanie à la Sierra Léone, ainsi
qu'à São Tomé et Principe. Sur la période
1991-1994, 518 cas d'accidents ont été
recensés. Ceux-ci ont provoqué 340 morts et
285 blessés. Les pertes matérielles ont été
évaluées à 1,2 millions $.

33 Les institutions nationales de
support au secteur

3.3.1 Les institutions administratives

Le secteur des pêches dépend dans tous les
pays d'une Direction ou d'un Ministère. Il existe
un véritable ministère technique spécialisé en
Mauritanie: Ministère de la Pêche et de
l'Economie Maritime; au Cap Vert: Ministère
de la Mer; au Sénégal: Ministère du Transport
Maritime et de la Pêche; en Guinée Bissau et
en Angola: Ministère des Pêches. Au Gabon, le
rôle de la pêche a été mieux pris en compte lors
du remaniement ministériel de 1994, puisqu'il
existe dorénavant un Ministère des transports,
de la marine marchande et de la pêche.

Cependant, la faiblesse des moyens financiers,
matériels et humains alloués aux
administrations est bien réelle. Cette situation,
qui n'est pas nouvelle, s'aggrave actuellement
sous les effets des PAS. Comme dans les autres
administrations nationales, on assiste ainsi à
une réduction du personnel et des frais de
fonctionnement, ainsi qu'à la quasi impossibilité
de pratiquer le moindre investissement sans
l'aide de partenaires étrangers.
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3.3.2 Les institutions de recherche

11 existe dans la région un nombre important de
centres de recherche dont les activités sont en
rapport direct avec la pêche. Parmi ceux-ci on
peut citer:

Centre National de Recherches
Océanographiques et des Pêches
(CNROP), Nouhadibou, Mauritanie
Centre de Recherches
Océanographiques de Dakar-
Thiaroye (CRODT), Dakar, Sénégal
Institut de Technologie Alimentaire
(ITA), Dakar, Sénégal
Institut français de recherche
scientifique pour le développement
en coopération (ORSTOM) qui a,
entre autres, des centres à Conakry
en Guinée, Lomé au Togo et Pointe-
Noire au Congo
Institute of Marine Biology and
Oceanography (IMBO), Freetown,
Sierra Léone
Centre de Recherches
Océanographiques (CRO), Abidjan,
Côte d'Ivoire
Nigérian Institute for Oceanography
and Marine Research (NIOMR),
Lagos, Nigeria
Food Research Institute (FR1),
Accra, Ghana
Station de recherches halieutiques
de Limbe, Cameroun

Il existe également des capacités en matière de
recherche au Cap-Vert (Institut National pour
le Développement des Pêches, INDP), en
Guinée Bissau (Centre de Recherches
Appliquées pour les Pêches, CIPA), en Angola
(Centre de recherche halieutique, CIP).

Malheureusement, en plus des moyens
financiers limités - que ce soit pour le budget
d'investissement ou celui de fonctionnement -
deux facteurs principaux limitent la portée des
travaux de ces centres de recherche. Tout
d'abord, il existe trop peu de concertation et de
coordination entre ces centres et les
administrations des pêches dans la définition
des priorités de la recherche. Ceci limite
souvent le caractère opératoire des résultats

obtenus. D'autre part, on observe une forte
concentration sur l'étude des aspects
biologiques de la ressource, négligeant ainsi les
questions socio-économiques.

Depuis quelques années, un certain nombre de
programmes de recherché en coopération avec
des institutions étrangères se développent.
L'institut de Recherche Halieutique de Bergen,
Norvège, a entrepris un certain nombre
d'études sur l'évaluation des ressources en
collaboration avec la FAO et les pays côtiers
sur fmancement de l'agence de coopération
norvégienne NORAD. La France, par
l'intermédiaire de I'ORSTOM, coopère dans les
domaines de la dynamique des populations et
l'aménagement des zones côtières avec la
Mauritanie, le Sénégal, la Guinée et la Côte
d'Ivoire. L'Institut de Recherche du Portugal
(INIP) a entrepris des programmes de
coopération avec la Guinée Bissau, le Cap
Vert, Sao Tomé et Principe et l'Angola. La
Fédération de Russie, quant à elle, entretient
des programmes de recherche avec la
Mauritanie, la Guinée Bissau et la Sierra
Léone. L'Espagne (lEO) et la France
(IFREMER) ont établi des accords de
coopération avec le CNROP (Mauritanie).

Le Centre International pour la Gestion des
Ressources Aquatiques Vivantes (ICLARM) a
terminé en 1994 sa coopération avec la Sierra
Léone. Sur financement de PUE, il a exécuté un
projet d'établissement d'une base de données
pour le développement et l'aménagement des
pêcheries nationales.

3.4 La législation des pêches

Tous les pays de la région se sont dotés d'une
législation en matière de pêche. Ces législations
sont souvent assez récentes ou ont été
récemment actualisées. En Guinée Bissau, une
nouvelle réglementation est à l'étude
notamment en ce qui concerne les conditions
d'acquisition des licences de pêche. Il existe
également un projet de nouvelle Loi des Pêches
qui se trouve à l'examen au niveau de
l'Assemblée Nationale. Au Gabon, un décret
portant réglementation de la pêche a été adopté
en janvier 1994. II modifie, en particulier, les
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dans l'ensemble de sa zone de
compétence. En 1994, se sont réunis à
Accra les groupes de travail sur
l'évaluation des resssources et sur les
statistiques de pêche. Le Sous-Comité
du COPACE sur l'aménagement des
ressources dans les limites de la
juridiction nationale, qui s'est tenu à
Agadir au mois de décembre, a fait
plusieurs recommandations concernant
la quantification de l'effort de pêche, la
taille des mailles et la coopération
technique entre pays en voie de
développement. Il a également
approuvé celles faites par les groupes
de travail.

C la Commission sous-régionale des
Pêches qui regroupe le Cap Vert, la
Gambie, la Guinée, la Guinée Bissau,
la Mauritanie et le Sénégal, a été créée
en 1985. EIle constitue une base de
coopération dans le domaine de la
gestion et du développement des
pêcheries pour ces pays caractérisés
par une interdépendance géographique
et biologique des stocks de poisson.
Elle permet. à terme, l'élaboration de
politiques concertées et favorise la
coopération en matière d'accès aux
zones de pêche entre les Etats
membres. La Commission a
récemment démarré certaines activités
telles que l'établissement d'un registre
régional des bateaux de pêche, la revue
des possibilités de coopération sous-
régionale en matière de surveillance et
de mise application, l'harmonisation
des programmes de recherche, la
formation des observateurs sur une
b ase sous-régionale et l'établissement
d'une base de données sous-régionale
pour les statistiques de pêche.

la Conférence Ministérielle sur la
coopération halieutique entre les Etats
africains riverains de l'Océan
Atlantique qui s'est tenue à Rabat en
avril 1989 regroupe les Etats du Maroc
à la Namibie, A cette occasion, les
Etats de la région ont exprimé leur
volonté commune de renforcer et de

développer leur coopération dans les
domaines de l'évaluation et la
préservation des ressources, ainsi que
dans le domaine de la production
halieutique. Pour cela, ils ont insisté
sur le développement de la recherche
scientifique mañne et le renforcement
de la formation professionnelle et
technique. La deuxième réunion qui a
eu lieu à Dakar en 1991 a élaboré un
certain nombre de projets dont certains
sont en exécution.

le Comité Régional des Pêches du
Golfe de Guinée (COREP) a été créé
en 1984 par le Congo, le Gabon, la
Guinée Equatoriale, Sao Tomé et
Principe et le Zaire. Ce Comité a pour
objectifs de coordonner, d'harmoniser
et de développer l'exploitation des
stocks partagés qui se trouvent dans les
zones économiques exclusives des
pays membres et de les gérer. Jusqu'à
ce jour la Guinée Equatoriale n'a pas
ratifié la convention, ce qui limite le
Comité à quatre pays. Le Secrétariat
est basé à Libreville, Gabon. Pour
diverses raisons, ce Comité n'est pas
encore réellement opérationnel.

La Commission Internationale pour la
Conservation des Thonidés de
l'Atlantique (CICTA) a été créée en
1966. Elle comprend 22 membres dont
9 d'Afrique de l'Ouest: l'Angola, le
Bénin, le Cap-Vert, la Côte d'Ivoire, le
Gabon, le Ghana, la Guinée, la Guinée
Equatoriale et Sao Tomé et Principe.
Les espèces dont s'occupe la
Commission comprennent les thonidés
et espèces voisines. Etant donné que
ces espèces sont fortement migratrices,
la CICTA s'intéresse essentiellement
aux pêcheries de la haute mer.

On notera également l'existence de la
Communauté Economique de l'Afrique de
l'Ouest (CEAO) qui finance un centre de
formation régional: l'Institut Supérieur des
Sciences Techniques et Halieutiques (ISSTH)
à Nouadhibou, Mauritanie; ainsi que le Traité
de Lagos du 28 mai 1975 instituant la
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Communauté Economique des Etats d'Afrique
de l'Ouest (CEDEAO). Le but de ce traité est
d'instaurer entre les Etats signataires une
intégration progressive ainsi que la libre
circulation des personnes et des biens. Bien que
le Traité ne prévoie aucune mesure spécifique
dans le domaine des pêches, certaines activités
ont été entreprises, parfois avec un volet pêche,
afin de renforcer la coopération économique et
l'intégration des pays de la région.

3.6 La planification du développement

3.6.1 Les contraintes

Les contraintes au développement de la pêche
artisanale sont de plusieurs ordres: physique,
technique, économique, institutionnel et socio-
culturel.

La dispersion et l'enclavement des sites de
pêche, ainsi que le manque fréquent de routes
de désserte, créent une distance importante
entre le producteur et le consommateur et sont
la cause de pertes physiques et économiques.
Au Cap-Vert et à Sao Tomé et Príncipe, par
exemple, on observe que les îles les plus riches
en ressources ne sont pas celles où la
population est la plus nombreuse.

Les infrastructures à terre sont souvent

Figure 11.- Population ayant accès à l'eau potable (en %)

in&léquates et de nombreuses communautés de
pêcheurs n'ont pas encore accès à l'eau potable,
à l'électricité ni aux services de santé et
d'éducation. On note dans ce domaine la
disparité qui existe entre les zones urbaines et
les zones rurales où se trouvent la plupart des
communautés de pêcheurs (fig. 11).

L'environnement est souvent menacé. Dans les
pays producteurs de pétrole, et en particulier au
Congo et au Nigéria, on observe un
rétrécissement de l'aire de pêche en raison de
l'exploitation o ff-sho re. Ce! le-ci est également
source de graves nuisances bio-écologiques.

Le manque de plantations et de véritable
politique de reboisement fait craindre que
l'offre de bois pour le fumage du poisson et la
construction de pirogues ne diminue dans
l'avenir. Il est en tous cas prévisible que le coût
de bois augmentera en raison de la distance
accrue qu'il faudra parcourir pour l'obtenir.
On observe dans certaines eaux lagunaires
l'apparition et la prolifération de végétaux
flottants qui diminuent fortement la
productivité naturelle de ces eaux. Cest le cas
au Bénin, au Togo, en Côte d'Ivoire et au
Nigéria.

L'état actuel de connaissance de la ressource ne
permet pas d'espérer qu'il soit possible
d'accroître beaucoup le niveau d'exploitation.
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La conséquence en sera sans doute une
intensification de la compétition entre unités de
pêche artisanale et de pêche industrielle.

Parmi les contraintes techniques, on peut citer
le manque d'infrastructures de conservation du
poisson, le besoin d'améliorer certaines
embarcations et techniques de pêche, le
manque d'équipement pour la recherche. Les
ressources humaines pour l'aménagement des
pêches font largement défaut dans la plupart
des pays.

Or, tout ceci se présente dans un contexte de
crise économique, ce qui ne permet d'espérer
de modification sensible de la situation à court
terme. Il est bien connu, par exemple, que le
budget et l'équipement des administrations des
pêches ne permet souvent pas au personnel de
se déplacer sur le terrain.

On note que les revenus procurés par les
licences de pêche sont très rarement réinvestis
dans le secteur. Ils sont la plupart du temps
affectés au budget de l'Etat, alors qu'on
pourrait espérer qu'une partie de ces gains
soient utilisés à préserver la source même de
ces revenus financiers. La baisse d'activité, et
parfois même le retrait. de certaines flottes de
l'ex-URSS provoque un important manque à
gagner pour certains pays de la région.

Au niveau micro-économique on observe une
crise de l'investissement privé dans beaucoup
de pays. Les plus touchés sont ceux où la crise
économique ou politique est la plus forte:
Angola, Guinée Equatoriale, Libéria, Nigéria et
ZaIre. A ces pays se sont ajoutés en 1994 les
pays de la zone CFA qui ont subi le choc de la
dévaluation de leur monnaie, Dans certains
pays, il est également difficile de trouver des
opérateurs privés intéressés à investir dans la
distribution de matériel et équipement de
pêche. Ceci entraîne une grande irrégularité
dans l'approvisionnement en intrants, comme
c'est le cas en Guinée. En Guinée Bissau et à
Sao Tomé et Príncipe, c'est la pénurie de
carburant qui se produit régulièrement et
perturbe les activités de pêche.

Face à l'augmentation des coûts d'exploitation
un certain nombre de stratégies sont mises en

oeuvre par les pêcheurs. La plus fréquente est
le non renouvellement des équipements que
l'on a déjà mentionnée. En Guinée Bissau, par
ailleurs, il est courant de voir jusqu'à trois
pirogues utiliser un même moteur pour se
déplacer. C'est alors la pirogue qui occupe la
position médiane qui pörte le moteur et les
deux autres, souvent plus petites, sont
remorquées attachées proue à proue avec la
pirogue tractrice, l'ensemble prenant l'allure
d'une pointe de flèche. Au Ghana, c'est la durée
des marées dans le cas des piroques glacières
qui a été allongée: elles peuvent maintenant
durer jusqu'à 7 jours. Afin d'économiser le
carburant, les pêcheurs réduisent maintenant la
distance avec les lieux de pêche, ce qui a
souvent pour conséquence une diminution des
captures et une hausse des prix.

On note aussi que certains pêcheurs préférèrent
dorénavant aller acheter les captures
accessoires des chalutiers industriels pour les
revendre à terre. Au Sénégal, ce sont les
bateaux-mères qui sont apparus au début des
années 80 avec des unités portugaises,
coréennes et espagnoles.Cette pratique qui a
été interdite par la loi en 1987 s'est déplacée en
dehors des eaux de la ZEE et dans les eaux des
pays limitrophes, comme la Guinée, la Guinée
Bissau et la Sierra Léone. Chacun de ces
navires de 100 à 400 TJB embarque une
quarantaine de pirogues dont l'équipage est
composé de 5 à 6 pêcheurs.

On constate une pénurie de crédit sur les
marchés financiers. Celle-ci est due à
l'inadaptation du système bancaire institutionnel
au financement de la pêche artisanale. D'autre
part, on peut craindre une baisse, ou un
renchérissement, du crédit provnant du
secteur informel en raison de la forte hausse
des coûts de production et de la baisse de
rentabilité des unités de pêche. Dans ces
circonstances, l'Etat intervient parfois pour
compenser les manques du secteur privé. On
note ainsi des systèmes de crédit à la pêche
artisanale en Gambie et au Cameroun.

Les contraintes d'ordre institutionnel sont bien
connues: manque de personnel, en particulier
pour la recherche et le SCS et insuffisance des
moyens d'encadrement et de vulgarisation.
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Comme il a déjà été signalé, le contexte général
n'est pas favorable à un allégement du poids de
ces contraintes.

Les contraintes socio-culturelles sont liées au
niveau d'éducation, généralement assez bas, et
au statut social du pêcheur artisan qui dans bien
des pays ne reçoit que peu de considération. De
plus, certains d'entre eux font de la pêche une
activité de subsistance, ou encore partagent
leur temps entre la pêche et l'agriculture. Ce
qui peut être une stratégie de minimisation du
risque est souvent considéré comme un
manque de professionnalisme.

Dans tes pays, où la profession est
majoritairement exercée par des étrangers,
comme au Cameroun et au Congo, on note un
vieillissement de la main d'oeuvre nationale ce
qui confirme le manque d'intérêt des plus
jeunes pour le métier.

Dans certains groupes sociaux comme, par
exemple, dans la société Bijagos en Guinée
Bissau, le travail productif n'est pas considéré
comme une priorité pour la classe d'âge
précédant l'initiation (20-30 ans). Les biens
qu'ils ont acquis doivent être redistribués aux
personnes âgées qui détiennent autorité et
pouvoir. Ceci n'est pas de nature à promouvoir
l'initiative privée.

3.6.2 Les opportunités

Les politiques libérales mises en oeuvre par les
gouvernements de la région depuis quelques
années ont des effets positifs d'encouragement
de l'initiative privée. Elles ont débouché dans
beaucoup de cas sur la prise en charge par des
opérateurs privés ou par les communautés de
pêcheurs elles-mêmes de certaines tâches qui
étaient auparavant du ressort exclusif de l'Etat.
Ces nouvelles orientations ont permis la
privatisation de la gestion de certains projets et
la mise en place de nouvelles structures
associatives.

Dans l'administration, un personnel moins
nombreux, mais mieux formé, et convaincu
qu'une approche décentralisée et participative
est dorénavant indispensable, sera

probablement plus motivé.

Une augmentation des débarquements de la
flotte de pêche artisanale semble limitée à la
localisation de certains stocks sous-exploités.
Ceux-ci existent dans la zone Guinée Bissau-
Guinée-Sierra Léone et dans les eaux qui
s'étendent du Cameroun à l'Angola. II est peu
vraisemblable que les ressources pélagiques qui
sont dorénavant moins exploitées par les flottes
étrangères soient à la portée des unités de
pêche artisanale.

Le manque ou l'inadéquation des
infrastructures de conservation à terre
provoque certainement des pertes
économiques, notamment pour le poisson de
grande valeur commerciale. Cette situation
représente cependant une opportunité pour de
nombreuses femmes qui transforment ainsi le
produit non commercialisé en frais. Une
politique d'amélioration des moyens de
conservation, par exemple par l'introduction de
petites chambres froides et machines à glace,
devra prendre cela en considération.

L'approvisionnement d'une filière à
l'exportation de poisson de grande valeur
pourra dans cerains cas permettre aux pêcheurs
artisanaux d'accroître leurs revenus de manière
substantielle.

La collaboration régionale n'est pas une idée
neuve, mais il s'agit d'un processus de longue
haleine. En raison de la nature même de la
ressource et des problèmes communs que
rencontrent les pays de la région dans son
exploitation, elle doit être poursuivie et
encouragée. Il n'existe malheureusement pas
encore de forum régional qui réunisse les
directeurs des pêches.

Enfin, l'assistance extérieure reste disponible
pour le développement du secteur de la pêche
artisanale dans la région. La diminution de ces
ressources financières, qui ont été parfois dans
le passé source de gaspillage, représente une
opportunité pour les gouvernements de la
région qui doivent dorénavant s'efforcer d'en
faire le meilleur usage.
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3.6.3 Le processus de planification

L'adoption par les pays de la région de
réformes politiques et économiques requiert le
renforcement des capacités d'analyse et de
planification au niveau national. Il est, en effet,
chaque jour plus important d'être en mesure
d'optimiser l'utilisation de ressources qui
s'avèrent de plus en plus rares, que celles-ci
soient naturelles. financières ou humaines.

Malheureusement, les capacités nationales en
matière de planification sont souvent
inadéquates. Les plans de développement ne
sont la plupart du temps qu'une liste de
propositions de projets soumis à l'appréciation
des bailleurs de fonds et l'on observe souvent
un manque de coordination entre
l'administration des pêches, le ministère chargé
de la planification, les institutions de recherche
et les autres ministères concernés par le
développement du secteur. Or, il faut noter que
les possibilités sont rares pour les départements
des pêches de recruter des économistes et que
peu de pays disposent d'une véritable cellule de
planification au sein du département des
pèches. Une des solutions à ce problème réside
peut-être dans la mise en place d'une équipe
multidisciplinaire au niveau national. Ses
membres, issus de diverses administrations, se
retrouveraient périodiquement pour assurer la
coordination et le suivi des actions entreprises.

L'actualisation des informations relatives à la
pêche artisanale maritime se poursuit. Une
revue sectorielle de la pêche artisanale a été
réalisée en Guinée Bissau et au Carneroun en
1993, àSao Tomé et Principe en 1994, et il est
prévu de l'effectuer en 1995 au Togo et au
Congo.

La participation et la consultation des
opérateurs du secteur est de plus en plus à
l'ordre du jour. On constate ainsi un usage
régulier de la Méthode Accélérée de Recherche
Participative (MARP) dans l'identification des
problèmes et des solutions en Guinée et en
Gambie. D'autres pays ont indiqué leur intérêt
pour cene approche et souhaitent y être
familiarisés. En Guinée, les Comités d'usagers
des débarcadères sont une structure récente
mais réellement opérationnelle. Une association

du même type réunissant des femmes
commerçantes de poisson s'est créée au
marché Chicago d'Abidjan. Au Gabon, le
gouvernement souhaite redynamiser le Centre
de Pêche d'Owendo. Au Congo, s'est tenue à
Matombi, les 17 et 18 mars 1994, une Table
Ronde sur la pêche irititu.lée "les pêcheurs
parlent d'eux-mêmes". Ce fut l'occasion pour
ceux-ci de présenter directement leurs
problèmes et de discuter des recommandations
pour leur solution éventuelle.

On voit donc que la planification n'est déjà plus
conçue comme un processus directif, mais
plutôt comme la recherche d'un certain
consensus sur les grandes orientations et la
mise en oeuvre de mesures incitatives. Son
efficacité sera à la fois fonction d'une meilleure
adéquation des ressources humaines aux tâches
de planification et d'une véritable participation
des populations concernées au processus de
développement.

3.7 L'aménagement des ressources
halieutiques

II n'existe pas réellement de politique
d'aménagement des ressources halieutiques
dans les pays de la région. Ceci peut s'expliquer
par le manque d'éléments d'appréciation,
notamment en matière biologique et socio-
économique. Une autre raison est la difficulté
qu'il y a même lorsqu'elle est documentée, à
prendre une décision de limitation d'accès à la
ressource en l'absence d'alternative d'emploi
pour les pêcheurs artisanaux. Ceci est tout aussi
difficile lorsqu'il s'agit de flottes étrangères qui
procurent d'importants revenus financiers et qui
proviennent de pays dont les gouvernements
entretiennent d'étroites relations politiques et
économiques avec les pays de la région.

Deux mesures sont communément en vigueur.
Tout d'abord, la délimitation d'un zone
juridiquement réservée à la pêche artisanale, ou
plus généralement interdite aux engins
traînants. Elle varie le plus souvent entre 2 et 6
miles selon les pays. La seconde est la
réglementation concernant le maillage
minimum des différents types de filet de pêche.
Dans certains pays, on observe également
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l'interdiction de certaines techniques, comme la
senne de plage en Gambie.

Une autre mesure que certains pays comme la
Mauritanie ou le Togo cherchent à développer
est la diversification des zones de pêche. Ceci
nécessite cependant une politique volontariste
en matière de recherche et de développement
afin de s'assurer de l'existence de la ressource
et des moyens de capture adaptés.

L'aménagement des ressources est un élément
essentiel au succès des politiques de
développement. En effet, la surexploitation
entraînera fatalement la baisse de la rentabilité
des inestissements, une diminution des
opportunités d'emploi et, en conséquence,
l'appauvrissement des communautés de
pêcheurs et un manque à gagner pour le pays
tout entier. D'autre part, le fait que de
nombreux stocks sont partagés entre plusieurs
pays nécessitera une coopération sous-
régionale à la fois dans l'élaboration des
mesures d'aménagement et dans leur mise en
oeuvre.

Dans l'immédiat, on peut penser que les
problèmes que rencontrent les flottes des pays
de l'ex-URSS et, en conséquence, la baisse de
leurs activités va alléger la pression sur les
stocks de petits pélagiques. D'autant plus, qu'en
l'absence de flottes industrielles nationales on
ne voit pas bien qui pourrait les remplacer pour
exploiter cette ressource de faible valeur
commerciale.

Une inquiétude grandit cependant en ce qui
concerne la dégradation de l'environnement
côtier. Même si la situation n'est pas aussi

préoccupante que dans certaines régions
d'Asie, l'usage de pesticides, l'envasement dû
au déboisement, la destruction de marais de
mangroves ou encore l'exploitation pétrolière
ont des conséquences néfastes sur la capacité
de reproduction des ressources halieutiques.

D'autre part, les problèmes économiques et le
renchérissement du coût des intrants poussent
à l'essor de la pêche à l'explosif ou aux
substances toxiques. C'est le cas, par exemple,
au Sénégal, au Nigéria et au Zaire.

Une gestion écologiquement rationnelle en vue
d'un développement durable nécessitera à la
fois une intégration multi-sectorielle et la
participation des populations concernées.
Cependant, il est fort difficile de contrôler
l'accès à la ressource dans un contexte de crise
économïque. Ce contrôle est notamment
beaucoup plus difficile à mettre en oeuvre dans
des pêcheries côtières que dans des pêcheries
continentales. L'établissement de droits
exclusifs d'utilisation attribuant aux pêcheurs
une participation à l'exploitation des ressources
et un intérêt dans leur rentabilité future est une
voie qui mérite d'être explorée.

Cependant, il est peu vraisemblable qu'en
matière de pêche artisanale maritime le
contrôle de l'accès à la ressource puisse se
mettre en place rapidement. On peut
néanmoins prévoir que dans une situation où la
ressource est déjà fortement exploitée, où les
opportunités d'emploi sont peu nombreuses et
où la population croît rapidement, la question
de l'aménagement sera bientôt, et pour
longtemps, au centre des préoccupations des
administrateurs des pêches.
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4.1 Les grandes orientations

Le Produit National Brut (PNB) est très bas
dans tous les pays de la région. 11 a même
diminué ces dernières années lorsqu'il est
rapporté au nombre d'habitants. De plus,
exprimé en dollars. il a fortement chuté dans
tous les pays de la zone CFA suite à la
dévaluation intervenue en janvier 1994. Dans
ces conditions, il est clair que le recours à
l'assistance extérieure est indispensable pour
assurer la mise en oeuvre d'un certain nombre
d'activités de développement. Cette assistance
extérieure exprimée en pourcentage du PNB
peut apparaître parfois assez élevée (tab. îO).
Il faut toutefois noter que ceci est
caractéristique des petits pays de moins d'un
million d'habitants: Cap-Vert, Guinée Bissau,
Gambie, Guinée Equatoriale et Sao Tomé et
Principe. Ceci s'explique aisément par le fait
que les projets d'assistance ou les
infrastructures de base ont une taille minimum
ei qu'une fois leur budget rapporté au nombre
d'habitants, il apparaîtra relativement élevé.

La tendance observée les deux années
précédentes s'est accentuée: l'assistance
extérieure se fait beaucoup plus difficile à
mobiliser. On constate à la fois que les projets
arrivant à échéance ne sont pas prolongés et la
quasi absence de projets nouveaux. Ceci est
vrai tant pour l'assistance bilatérale que
multilatérale, et tant pour îes dons que pour les
prêts.

Certains pays sont totalement pnvés
d'assistance extérieure au secteur de la pêche
artisanale. C'était le cas, en raison de la
situation politique, au Libéria, au Togo et au
Zaire. Cependant, en raison de la priorité qu'ils
accordent à la pêche artisanale, de nombreux
pays continuent à bénéficier d'une assistance
importante.

Beaucoup de projets se concentrent sur les
activités de pêche qui sont essentiellement le
fait des hommes. On observe moins
d'assistance au secteur de la transformation et
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de la commercialisation qui est largement
dominé par les femmes, l'exception toutefois
de deux projets régionaux. Les projets d'appui
institutionnel sont eux aussi peu nombreux
alors que les Programmes d'Ajustement
Structurels (PAS) ont des effets directs sur
l'administration des pêches et nécessiteraient
souvent l'adaptation de ces administrations à la
nouvelle réalité.

Tableau lo.- Aide publique au développement (1992)

Source: PNUD, 1994

Une des préoccupations principales des
donateurs comme des pays bénéficiaires est,
dorénavant, l'exigence de pérennité des
résultats obtenus. Cela n'est pas toujours facile
lorsque l'assistance extérieure s'est substituée,
pour diverses raisons, aux opérateurs
nationaux. On le constate, par exemple, là où il
y a pénurie de devises ou forte inflation, et
donc difficulté à garantir un approvisionnement
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APO par
habitant

(en $1992)

APD en %
du PNB en

1992

Mauritanie 98 19,2

Senegal 87 12,1

Cap-Vert 311 41,5

Gamble 128 35,5

Guinée Bissau 106 59,0

Guinée 75 16,4

Sierra Léone 31 14,5

Libéria 43 n.d.

Côte d'ivoire 59 8,5

Ghana 39 9,8

Togo 60 14,5

Bénin 55 14,4

Nigeria 3 0,8

Cameroun 59 7,0

Guinée Equatoriale 170 51,4

Gabon 56 1,5

Sao Tomé et Principe 433 108,3

Congo 48 4,3

ZaIre '7 3,3

Angola 32 nd.



régulier en intrants à des prix raisonnables.

4.2 Les projets nationaux

En Mauritanie, le projet Aménagement de la
Baie du Repos" à Nouadhibou est financé par
le Fonds Arabe de Développement
Economique et Social (FADES). Ce projet d'un
montant de 7 millions $ qui a débuté en 1993
prendra fin en 1995. Il prévoit la construction
d'un port de pêche artisanale, d'unités de
stockage et de conservation du poisson, ainsi
qu'un quai pour la réparation navale. La
Banque Africaine de Développement (BAD)
finance à hauteur de 5 millions $ le projet de
"Développement de la Pêche Artisanale Sud'
qui couvre le littoral depuis N'diago jusqu'au
cap Timiris. Ce projet qui a débuté en 1992
pour une durée de trois ans a comme groupe
cible les pêcheurs Imraguens et de nouveaux
pêcheurs à former. Son objectif est la création
d'emplois directs et induits et
l'approvisionnement du marché intérieur en
poisson. Il entend former/recycler 300 pêcheurs
artisans et 160 mécaniciens hors-bord. La
deuxième phase du projet "Pêche côtière" de la
coopération japonaise d'un montant de 6
millions $ vise à apprisionner les villages
Imraguens en eau potable par la construction
d'une petite unité de déssalement d'eau de mer
et de camions citernes. Le projet comprend
également la fourniture de moteurs,
d'embarcations, de magasin de pièces
détachées et de moyens de communication
radio. De plus, le Japon a donné son accord
pour financer la construction et l'équipement
d'un marché au poisson à Nouakchott. Le début
des travaux est prévu pour avril 1995. Le
projet "Aménagement du Banc d'Arguin" est
financé par le FIDA (2 millions $) et le PNUD
(600.000 S). La population cible est celle des
communautés Imraguens du Banc d'Arguin.
Ses axes de développement sont l'amélioration
du traitement et de la commercialisation du
poisson, ainsi que le développement
communautaire par l'éducation fonctionnelle,
l'amélioration des conditions sanitaires, la
promotion des activités féminines, etc.

Au Sénéga, le Centre d'Assistance pour la
Motorisation des Pirogues (CAMP) est en voie

de restructuration pour permettre au projet de
se désengager du volet commercial des
moteurs hors-bord, pièces détachées et filets de
pêche au profit du secteur prié qui est en train
d'assurer la relève. Le nouveau programme
prévoit la poursuite des expériences
d'innovation et de vulgarisation des techniques
de pêche, ainsi que la diéselisation des moteurs
hors- et in-bord. Le Japon a fournit de 1989 à
1994 son assistance au centre de pêche de
Missirah. Ce projet localisé dans la région de
Fatick a pour objectifs l'amélioration des
techniques de pêche et de traitement et
commercialisation du poisson, la formation des
pêcheurs, l'extension et l'organisation des
réseaux de distribution et l'amélioration du
niveau de vie des populations concernées. Le
projet entamera en 1995 une seconde phase
avec un programme de fourniture d'équipement
et de matériel pour un montant de 850 millions
de F CFA. Le Fonds Européen de
Développement (FED) et la Caisse Française
de Développement (CFD) ont cofinancé un
projet de développement de la pêche artisanale
à Ziguinchor (PAMEZ). L'exécution d'une
seconde phase visant à la consolidation des
acquis, à la réalisation d'infrastructures
complémentaires et au recouvrement des
arriérés de crédit a été confiée à. une agence
privée: PROPAC. Le projet PAPEC est arrivé
à sa dernière année et devrait se poursuivre si
la seconde phase est acceptée par la BAD. Ce
projet est spécialisé dans le financement des
équipements, matériels de pêche et fonds de
roulement, réalisation d'infrastructures de
pêche et de transformation du poisson, etc.

Au Cap-Vert, la BAD et le Fonds International
pour le Développement Agricole (FIDA)
cofinancent depuis 1987 un projet de
développement des pêches artisanales. Ce
projet qui vise le développement des conditions
techniques permettant l'augmentation de la
production et l'amélioration des conditions de
vie des pêcheurs devrait se terminer en 1995.
Sur financement des Pays-Bas, la FAO exécute
depuis septembre 1993 Ia phase préparatoire
d'un projet de développement des pêches
artisanales. Cette phase d'un an a servi à définir
les objectifs, résultats attendus et activités de la
phase principale du projet qui a débuté en 1994
pour une durée de trois ans. Un autre projet est
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financé par PAllemagne ei exécuté par la GTZ.
Il a pour but l'augmentation de la production et
l'amélioration des conditions de
commercialisation dans les lles de Fogo et
Brava Le projet qui a débuté en 1987 prendra
finen 1995.

En Gambie, un programme de formation de
pêcheurs a été initié avec l'assistance de la
coopération japonaise en équipement et en
assistance technique en avril 1984. Ce
programme qui vise à former de nouveau
jeunes pêcheurs gambiens est effectifs dans six
centres de pêche côtiers. Le projet de
développement des pêches artisanales de
Bakau qui est devenu opérationnel en 1992 a
pris fin en juin 1993. Le financement des
infrastructures a été assuré par l'Agence de
Développement International du Japon (JICA)
pour un montant de 3.5 millions $. Une
seconde phase, qui devrait se terminer en mars
1995 consiste en la construction dans le même
centre d'un débarcadère.

Le projet d'assistance au Ministère des Pêches
de Guinée Bissau était financé depuis 1989 par
le PNUD et exécuté par la FAO. Son objectif
principal était la mise en place d'une structure
opérationnelle dans le domaine de la
planification du développement et de
l'aménagement des pêches. Il a bénéficié d'une
prolongation de 12 mois devant aboutir à la
réalisation et l'approbation d'un Plan Directeur
de la Pêche Artisanale. 11 s'est terminé début
1994. Une de ses réalisations principales est la
mise en place d'un système de collecte, de
compilation et d'analyse des données
statistiques de la pêche artisanale. En juin
1994, la FAO a débuté l'exécution d'un projet
d'une durée de 6 mois et financé sur son
Programme de Coopération Technique (PCT).
Ce projet "Assistance aux statistiques et à la
planification dans le secteur des pêches" entend
renforcer le système statistiques et mettre en
place un régistre des bateaux de pêche opérant
dans les eaux territoriales du pays. Il préparera
un plan d'aménagement. des plans en matière
de recherche et formera du personnel de
l'administration dans ces domaines. L'Agence
Suédoise de Développement International
(ASDI) donne son appui au secteur de la pêche
artisanale depuis 1977, essentiellement à

travers son projet dans l'archipel des Bijagos.
Depuis 1992 et en étroite coopération avec le
projet FAO, l'ASDI a décidé de réorienter son
assistance vers l'appui institutionnel. Son
action se concentre donc dans les domaines du
renforcement des capacités de conception et de
suivi des actions de développement. Elle
accorde également une attention à l'appui aux
femmes, la pêche expérimentale et la formation
des pêcheurs. Le projet devrait se terminer en
décembre 1994. Le projet de développement
de l'ONG belge "lles de Paix" basé à Bolama se
poursuit et contribue pour une grande part à la
formation en technique de pêche et en
construction navale dans l'archipel des Bijagos.
La première phase du projet de l'Union
Internationale pour la Conservation de la
Nature (UTCN) pour le développement durable
de la pêche artisanale dans le Rio Grande de
Buba est terminée. L'objectif du projet est de
garantir l'utilisation durable des ressources
côtières au bénéfice des communautés en
fournissant un appui matériel et scientifique à
ces populations et aux institutions concernées.
Une seconde phase est en attente de
financement, son démarrage est attendu pour la
fin 1994.

En Guinée, la phase II du projet Kaback
financée par le PNUD pour un montant de
300.000 $ a débuté en décembre 1993 pour
une période de deux ans. L'objectif principal de
cette phase est de préparer l'Unité de
Développement des Pêches (UDP) mise en
place durant la première phase du projet à se
transformer en ONG disposant d'un cadre légal
et d'une clientèle nationale. Le projet de
développement de la pêche artisanale à Kamsar
qui a bénéficié d'un financement du Fonds
d'Equipement des Nations-Unies (FENU) pour
un montant de 900.000 $ se poursuit jusqu'en
décembre 1995. Ce projet vise à la mise en
place d'un centre de pêche artisanale et la
fourniture de matériel de pêche. L'Office de
Développement de la Pêche Artisanale et de
l'Aquaculture (ODEPAG) financé par la BAD
et la Banque Arabe pour le Développement
Economique en Afrique (BADEA) pour un
montant de 35 millions $ poursuit ses activités.
Il a réceptionné ses quatre bases de pêche, trois
entrepôts frigorifiques, un chantier naval et
l'atelier central. La coopération canadienne
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finance un projet pilote de sécurité en mer. Ce
projet qui est exécuté par le Centre canadien
d'études et de coopération internationale
(CECI) vise à l'amélioration des conditions de
sécurité en milieu pêcheur (en mer et sur terre)
dans les zones de Landréah et Douprou. La
première phase de ce projet s'est terminée en
septembre 1994. Une seconde phase d'un
montant de 300.000 $ est en attente de
financement.

En Sierra Léone, le projet de développement
intégré de la région de Shenge financé par le
PNUD et exécuté par la FAO et le
gouvernement de Sierra Léone depuis 1985 se
terminera en février 1995. Des fonds
complémentaires ont été fournis par DANIDA
et le FENU. Le projet a permis d'améliorer
l'approvisionnement en intrants, les techniques
de pêche et de transformation du poisson et
d'identifier des activités rémunératrices
alternatives dans la région. Un débarcadère a
été construit avec l'aide du Programme de
travaux ruraux à haute intensité de main
d'oeuvre de l'Organisation Internationale du
Travail (OIT). Le Programme de
développement communautaire et des pêches
artisanales de la région Ouest Nord-Ouest
(AFCOD) est financé par la CEE depuis 1989.
Il est exécuté par la société de consultants
GOP A. Le projet opère dans les villages de
Goderich, Mahera!Yongoro, Konakridee,
Bailor et Rokai. Son objectif est de créer les
conditions d'un développement durable des
activités du Progarmme grâce à une politique
de décentralisation tant avec le secteur privé
que public. Ces principales réalisations
comprennent la construction d'embarcations
améliorées, la construction d'une Coopérative
centrale d'approvisionnement, d'installations de
fumage au niveau communal, la founiture
d'infrastructures sociales, la formation, etc. La
présente phase du Programme devrait se
terminer en juin 1995. Le projet de
développement des pêches côtières a bénéficié
en 1992 d'un don du gouvernement du Japon
pour une valeur de près de 3 millions $. Celui-
ci comprenait des engins de pêche, des moteurs
hors-bord, véhicules, 'embarcations et autres
équipements pour le développement de la
pêche artisanale. Ce matériel et équipement est
vendu par l'intermédiaire du Département des

Pêches, les stations régionales et les projets de
développement à des prix acceptables pour les
pêcheurs.

Au Libéria, la FAO a approuvé en 1994 le
financement, sur les fonds PCT, du projet
"Assistance d'urgence au secteur de la pêche
artisanale" pour ce pays qui a perdu durant la
guerre civile la presque totalité de ses
embarcations et engins de pêche. Le projet d'un
montant de 244.000 $ prévoit la fourniture
d'embarcations, d'équipement et de moteurs.

En Côte dIvoire, le projet de le Lagune Aby
dont la première phase a été financée par le
FIDA est redevenu opérationnel en novembre
1992 sur les fonds du gouvernement. Le projet
a décidé de repartir sur de nouvelles bases et en
particulier sur l'approche participative. Un
Comité Consultatif a été créé et une importante
composante "statistiques" mise en place. Une
des activités importantes entreprises en 1994 a
été la préparation, en collaboration avec le
projet régional , d'un plan d'aménagement de la
lagune. Le projet d'amélioration des
embarcations artisanales financé par le Fonds
d'Aide et de Coopération français (FAC) a
produit 5 unités en fibre de verre de 8 à 14
mètres de long. Un projet de création d'un
service de "gardes-côtes" pour le suivi, le
contrôle et la surveillance des pêches estimé à
800.000 $ bénéficie de l'assistance du
gouvernement des Etas Unis à concurrence de
75% du financement. Ce projet devrait débuter
en 1995. Le projet de lutte contre les végétaux
flottants qui concerne les plans d'eau lagunaires
et continentaux devrait connaître un début
d'exécution grâce à un financement du Fonds
pour l'Environnement Mondial (FEM). Le
projet de rénovation du port de pêche de San-
Pédro d'un coût estimé à 10 millions $ va
débuter en 1995 grâce à l'assistance financière
du Japon.

Au Ghana, la deuxième phase du projet de
développement intégré des pêches artisanales
de Yeji a débuté en juin 1994 pour finir en
décembre 1996. Ce projet est financé par le
PNUD pour un montant de 1,4 millions $ et
exécuté par la FAO. La seconde phase du
projet consolidera les acquis de la première
dans la collecte des données statistiques, Je
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travail de base pour un programme dévaluation
des stocks, l'amélioration de la technologie
dans les domaines de la construction navale,
des techniques de pêche et de traitement, ainsi
que dans l'entretien des moteurs. La principale
activité de la seconde phase sera la construction
et la mise en place de la gestion du Centre
Communautaire de Pêche. Sur financement de
la Banque Mondiale, de la coopération
britannique (ODA) et du gouvernement du
Ghana, le Conseil pour la recherche
scientifique et industrielle poursuit le projet
national de recherche agricole (1 991 -1996) qui
comprend un important volet concerne le suivi
et l'évaluation des stocks de poissons
démersaux et l'étude de la biologie et de la
dynamique des populations de poissons
pélagiques commercialement importants.

Au Togo, la Caisse Française de
Développement et la Banque Mondiale
assistent le gouvernement dans la promotion de
la pêche maritime artisanale et la
commercialisation des produits de la pêche par
le projet de soutien aux groupements de jeunes
pêcheurs. Ce projet est doté d'un budget de 21
millions FCFA. La FAO a approuvé le
Financement sur les fonds PCT d'un projet de
"Définition d'une politique et d'un plan d'action
pour la pêche" pour un montant de 145.000 $.
Ce projet se déroulera en 1995,

Au Bénin, le Projet Pêche Lagunaire, financé
par la coopération allemande (GTZ) depuis
19116 est prolongé jusque 1997. 11 assiste la
Direction des Pêches dans la recherche de
solutions à la surexploitation des plans d'eau et
à la baisse de la production et des rendements.
Ses actions concernent la réhabilitation du
milieu par la replantation de mangroves et la
lutte biologique contre les jacinthes d'eau, le
développement de revenus alternatifs, la
gestion locale des ressources, ainsi que le
renforcement de la Direction des Pêches. Le
projet "Evaluation des stocks de poissons
démersaux et développement des pêches
maritimes au Bénin" est financé par le Canada
et exécuté par le Centre National
d'Océanographie (CNO) en collaboration avec
la Direction des Pêches. Ce projet qui a débuté
en 1 990 et prendra fin en 1995 permet de faire
deux à trois campagnes de 4 jours par an.

Au Nigéria, le FIDA finance le "Projet de
développement des pêches artisanales" pour un
montant de 20 millions S. Le projet qui a
débuté en 1991 pour une période de cinq ans
va fournir des prêts aux pêcheurs artisans et
femmes de pêcheurs afin de poursuivre leurs
activités productives. Il fournira également une
assistance technique pour développer ces
activités et assurera la mise en place des
installations communautaires nécessaires. Le
projet comporte également un volet formation
ainsi que l'expérimentation et l'introduction
d'intrants améliorés. Le projet est mis en
oeuvre dans les Etats de Rivers, Cross River et
Akwa-Ibom. Le projet d'accroissement de la
production de la pêche artisanale est financé
par le fonds de la CEDEAO. Ce projet a pour
principal objectif la fourniture de crédit aux
pêcheurs artisans afin qui1s puissent acheter les
intrants nécessaires à leur activité. Le projet
d'un montant total de 6 millions $, dont un prêt
de 4,5 millions S, a débuté en 1991 et se
poursuit. Il est mis en oeuvre dans les Etats de
Bendel, Ondo et Sokoto. La Banque Mondiale
finance un projet de suivi, contrôle et
surveillance des ressources marines. Ce projet
a pour objectif la conservation des ressources
marines par une évaluation régulière des stocks
côtiers. Ce projet d'un montant de 9,3 millions
S a débuté en 1991 et se terminera en 2000. Le
projet "Renforcement des coopératives et
développement des communautés de base" a
débuté en 1994 et prendra fin en 1999. Le
budget de ce projet financé par le PNUD est de
2 millions S. 111 est une des cinq composantes du
Programme pour l'Agriculture et le
Développement Rural qui sera exécuté
nationalement avec l'appui de la FAO comme
Agence de Coopération. Les activités incluent
la mise en place d'un système de surveillance
des eaux continentales par la création d'Unités
de Surveillance des Pêches dans les Etats de
Anambra, Benue, Kogi, Niger et Plateau. Le
projet contribuera également au développement
communautaire pa la mise en place d'Unités de
Développement des Pêches (UD?) dans 3 Etats
enclavés (Abia, Kano et Kogi) et 2 Etats côtiers
(Lagos et Ogun).

Au Cameroun, la FAO a approuvé le
financement sur les fonds PCT d'un projet
d'amélioration des embarcations de pêche
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artisanale pour un montant de 127.000 $. Ce
projet sera exécuté en 1995.

En Guinée Equatoriale, le projet de pêche
artisanale de Bata est financé par le
gouvernement italien depuis 1988. Le projet a
permis la construction d'un Centre de Pêche
équipé de machine à glace, chambre froide et
divers ateliers et équipements, ainsi que la mise
en service de 20 embarcations de fibre de verre
de 7 à 10 mètres équipées de moteur interne de
14 CV et d'une petite caisse isotherme. Le
projet de développement de la pêche artisanale
est financé par le Japon. Celui-ci a fourni du
matériel et équipement de pêche, et assure la
présence d'un expert sur place. Le projet de
Plan Directeur des Pêches financé par la BAD
n'est toujours pas opérationnel.

Au Gabon, la FAO finance sur les fonds PCT
et pour un montant de 185.000 $ un projet
d'assistance à la mise en place d'un système
statistique informatisé pour les pêches
maritimes. Ce projet a démarré en 1994 et se
poursuivra en 1995.

A Sao Tomé et Principe, la deuxième phase
du projet de pêche artisanale est cofinancée par
le FIDA (prêt de 1,5 million s), le FAC (don de
700. 000 $) et le Japon (don d'équipement pour
une valeur de 1,8 million S). Les principales
activités du projet, qui a débuté en 1990 pour
une durée de cinq ans, sont l'amélioration des
techniques de pêche, la vente d'équipement et
matériel, ainsi que l'appui socio-économique
aux pêcheurs et aux commerçantes de poisson.
Le Canada, quant à lui, finance un projet
d'évaluation des ressources halieutiques. Ce
projet a commencé en 1992 pour une durée de
trois ans. Le gouvernement a mis en place sur
ses propres fonds un projet de collecte de
données statistiques qui a débuté fin 1994.

Au Zaire, le secteur de la pêche ne bénéficie
d'aucune assistance extérieure depuis
maintenant plusieurs années. Les troubles qui
se sont déroulés en septembre 1992 et janvier
1993 ont entraîné la suspension du projet
d'assistance à la mike en oeuvre du Plan
Directeur des Pêches. Ce projet qui avait
débuté en 1989 était financé par le PNUD et
exécuté par la FAO.

En Angola, la Suède a relancé sa coopération.
Un accord d'un montant d'environ 5,4 millions
$ couvrira pour la période 1994-95 le secteur
de la pêche, notamment la recherche
scientifique, la formation professionnelle, les
études et la planification ainsi qu'un
investissement dans la pêche artisanale. La
France fournira également une assistance au
secteur.

4.3 Les proets régionaux

Les projets régionaux sont un élément essentiel
de la coopération régionale dans les pêches.
Malheureusement, pour des raisons politiques
mais aussi, et peut-être même surtout, à cause
des procédures administratives imposées par
les donateurs multilatéraux (PNUD, CEE) leur
financement s'avère toujours difficile.

Le Service régional d'information et de conseïl
en matière de transformation et de
commercialisation des produits de [a pêche
pour l'Afrique ([NFOPECHE) est devenu fin
1994 une organisation intergouvernementale
régionale. Ce service basé à Abidjan, Côte
d'Ivoire, fournit régulièrement des informations
sur le marché, donne des avis techniques sur les
produits et la transformation, et dispense une
formation dans des domaines spécialisés
consécutifs à la capture dans la région. Il fait
partie du réseau de services régionaux
d'information sur la commercialisation du
poisson et de conseils techniques (INFOFISH
pour l'Asie et le Pacifique, {NFOPESCA pour
l'Amérique latine et INFOSAMAK pour les
pays arabes). L'Organïsation nécessite
cependant une assistance temporaire jusqu'à ce
que ses nouvelles structures soient mises en
place ce qui prévu pour le premier trimestre
1995. La FAO lui fournit cette assistance pour
un période 6 mois à partir de septembre 1994
avec un budget de 240.000 5.

Le Programme Régional pour l'Afrique de
l'Ouest "Valorisation des Captures de la Pêche
Artisanale" est financé par l'UE. Le Programme
est basé à Abidjan et vise la réduction des
pertes physiques de poisson, l'amélioration de
la qualité des produits frais et transformés,
comme moyen d'obtenir un accroissement du
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revenu des opérateurs privés, el l'expansion du
commerce régional des produits de la pêche
artisanale. Ce Programme est entré en 1994
dans sa phase principale de cinq ans et est
exécuté par un consortium de quatre ONG:
INADES (Côte d'ivoire), Credit Union
(Ghana), CREDETIP (Sénégal) et CEASM
(France).

Le Comité Régional des Pêches du Golfe de
Guinée (COREP) bénéficie d'un certain nombre
de projets tous financés par l'UE dans différents
domaines: la formation (Cap Esterias, Gabon),
la recherche (Pointe Noire, Congo) et la
construction navale (Sao Tomé et Principe). II
faut cependant noter qu'aucun de ces projets
n'est encore opérationnel.

Avec l'appui financier du PNUD, la FAO a
exécuté depuis 1993 Ia phase préparatoire d'un
projet inter-régional d'aménagement intégré des
pêcheries côtières. Cette phase préparatoire qui
s'est terminée en 1994 avait pour objectif
d'élaborer des méthodologies el mécanismes de
coordination pour l'aménagement intégré des
pêcheries côtières, ainsi que la préparation d'un
programme d'assistance élargi dans ce
domaine. Les résultats attendus du projet
incluent un plan d'aménagement intégré des
pêcheries dans trois sites pilotes. En Afrique, le
Comité Consultatif du projet avait choisi la
Gambie comme site pilote. Malheureusement,
aucun bailleur de fond s n'a encore été identifié
pour financer la phase principale de ce projet.

Le projet sous-régional pour le suivi, contrôle
et surveillance (SCS) des eaux de la ZEE a
démarré en 1994 par une phase préparatoire de
6 mois. Un extension est en voie d'approbation.
La base principale de ce projet cofinancé par la
Banque Mondiale et le gouvernement de
Luxembourg est la Gambie. Ce projet doit
assister la Commission sous-régionale des
Pêches dans la formation et l'harmonisation du
statut des observateurs SCS, ainsi que dans la
mise en place d'un système commun pour le
marquage des bateaux el l'adoption d'une
convention sur la détermination des conditions
d'accès à la ressource et de leur exploitation
dans la ZEE.

Le Système d'Information Géographique (SIG)

sur les pêcheries en Afrique de l'Ouest élabore
et utilise un système de gestion planifiée pour
les pêcheries couvrant tous les pays côtiers
d'Afrique de l'Ouest grâce à des applications
d'information géographique. Ce projet est
financé par la France et est basé depuis
décembre 1994 à Casablánca, Maroc. Ce projet
prévoit une étroite collaboration avec le Projet
de Base de Données en Recherche Marine qui
devrait être financé par l'UE.

Le projet "Amélioration du cadre juridique
pour la coopération, l'aménagement et le
développement des pêches des Etats côtiers
d'Afrique de l'Ouest" est financé par l'UE. II a
débuté en mai 1994 pour une durée de 3 ans.
L'objectif général du projet est de foumir une
assistance en matière juridique aux Etats de la
région afin qu'il maximisent leurs opportunités
dans le cadre du nouveau Droit de la Mer.

Toujours sur financement du Danemark, le
Programme DIPA basé à Cotonou, Bénin, a
débuté en juillet 1994 sa troisième phase
prévue pour une durée de 4,5 ans. Il vise à
renforcer les capacités nationales en matière
d'aménagement et de développement des
ressources halieutiques en se basant sur les
communautés de pêcheurs artisanaux. Il
cherche à promouvoir la prise de responsabilité
el de décision au niveau de ces communautés
par une approche participative, la formation et
l'accès à l'information.

4.4 Des projets en attente de
financement

On note qu'un certain nombre de projets
nationaux et régionaux ont été identifiés et se
trouvent à des stades d'avancement divers pour
leur financement.

La Mauritanie a soumis à la BAD un projet de
port de pêche artisanale à Nouakchott. Ce
projet d'un montant de 12 millions $ pourrait
débuter assez rapidement.

Au Sénégal, deux projets ont été identifiés et
soumis au gouvemement du Japon: le projet de
développement de la pêche au nord qui inclut
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la construction d'installations et la fourniture
d'équipement, et le projet d'aménagement du
centre de pêche et de construction d'un brise-
lame à Saint-Louis.

En Gambie, aucun donateur n'a encore été
identifié pour financer la suite du projet de
développement des pêches continentales qui
avait été financé par la coopération italienne.

En Guinée Bissau, le projet de développement
de la pêche artisanale avancée pour l'ensemble
des zones côtières dont l'accord de prêt a été
signé en décembre 1990 par la BAD n'est
toujours pas opérationnel. Le document de
projet aété révise et le montant initial de 40
millions $ ramené à 12 millions $. Il est
cependant gelé en raison des retards mis par le
pays au remboursement d'emprunts antérieur.

En Guinée, un projet "Micro-entreprise des
femmes dans les pêches" a été identifié. Ce
projet a pour objectif la mise ne place d'un
système de gestion pour les groupement de

femmes dans la région de Conakry. Il pourrait
recevoir le soutien financier du Gouvernement
du Nouveau Brunswick en collaboration avec
l'Agence de Coopération Culturelle et
Technique (ACCT).

Le gouvernement de Côte d'Ivoire a introduit
auprès du Gouvernement du Japon une requête
pour la fourniture d'équipement et de matériel
de pêche pour une valeur de 1,2 million S.

Le Cameroun a un projet de construction de
petites fabriques de glace dans certains points
de débarquement. Mais aucun bailleurs de
fonds ne s'est encore manifesté.

Dans le domaine sous-régional, le Programme
DIPA a assisté les pays membres de la sous-
région nord (de la Mauritanie à la Sierra
Léone) dans la préparation d'un document de
projet pour l'amélioration de la sécurité en mer
des unités de pêche artisanale. Le budget
estimé est de 2,4 millions $ pour une période
de 3 ans.
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